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AMENDEMENTS NON ADOPTES PAR LA COMMISSION

Article additionnel avant le Titre Ier

Amendement présenté par M. Jean Gaubert :

La politique agricole prend en compte les fonctions économique, environnementale et
sociale de l’agriculture. Elle participe à l’aménagement du territoire, en vue d’un développement
durable. Elle oriente les pratiques agricoles dans le respect de la diversité biologique et des
ressources naturelles et promeut l’amélioration de la qualité des produits.

Article additionnel avant l’article premier

Amendement présenté par M. Jean Gaubert :

Après l’article L. 311-1 du code rural, il est inséré un article L. 311-1-2 ainsi rédigé :

« Art. 311-1-2.– Sont exploitants agricoles ceux qui exercent une activité agricole au
sens de l’article L. 311-1 du présent code en vue de la valorisation et de la mise en marché de
leur production. »

Article premier

Amendement présenté par M. Philippe Feneuil :

Supprimer cet article.

Amendement présenté par M. François Sauvadet :

Supprimer cet article.

Amendement présenté par M. Jean Gaubert :

Supprimer cet article.

(article L. 311-3 du code rural)

Amendements présentés par M. André Chassaigne :

• Substituer au premier alinéa de cet article les deux alinéas suivants :

« Art. L. 311-3.- Toute personne physique ou morale exerçant à titre habituel des
activités réputées agricoles au sens de l’article L. 311-1 peut créer sur son exploitation un fonds,
appelé fonds agricole.

« Ce fonds agricole peut faire l’objet, nonobstant son caractère civil, d’un nantissement
dans les conditions et les formalités prévues par les chapitres II et III du titre IV du livre 1 du
code de commerce. »

• Dans le dernier alinéa de cet article, supprimer les mots : « et, s’ils sont cessibles, les
contrats et les droits incorporels servant à l’exploitation du fonds ».
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Amendement présenté par M. François Sauvadet :

Dans le dernier alinéa de cet article, après le mot : « fonds », insérer les mots : « et
notamment les droits à paiement unique ».

Amendement présenté par M. Philippe Feneuil :

Compléter cet article par les paragraphes suivants :

« II. Après le I de l’article 41 du code général des impôts, il est inséré un I bis ainsi
rédigé :

« I bis.– Les dispositions du présent article sont applicables aux plus-values réalisées à
l’occasion de la transmission à titre gratuit d’un fonds agricole exploité individuellement, y
compris lorsque le fonds transmis ne constituait qu’une partie du fonds exploité par le cédant. »

« III.– L’article 787 C du code général des impôts est ainsi modifié :

« 1° Un I est inséré au début du premier alinéa

« 2° Dans la première phrase, le mot : « agricole» est supprimé.

« 3° Il est complété par un II ainsi rédigé :

« II.– Les dispositions du I sont applicables en cas de transmission par décès ou en
pleine propriété entre vifs d’un fonds agricole exploité à titre individuel, y compris lorsque le
fonds transmis ne constituait qu’une partie du fonds exploité par le cédant. »

Les pertes de recettes résultant des I et II sont compensées, à due concurrence, par la
création d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575A du code général des
impôts. [retiré]

Amendement présenté par M. François Sauvadet :

Compléter cet article par les paragraphes suivants :

« II. Après le I de l’article 41 du code général des impôts, il est inséré un I bis ainsi
rédigé :

« I bis.- Les dispositions du présent article sont applicables aux plus-values réalisées à
l’occasion de la transmission à titre gratuit d’un fonds agricole exploité individuellement, y
compris lorsque le fonds transmis ne constituait qu’une partie du fonds exploité par le cédant. »

« III. L’article 787 C du code général des impôts est ainsi modifié :

« 1° Un I est inséré au début du 1er alinéa

« 2° Dans la première phrase du premier alinéa, le mot « agricole » est supprimé.

« 3° Il est complété par un paragraphe ainsi rédigé :

II. Les dispositions du I sont applicables en cas de transmission par décès ou en pleine
propriété entre vifs d’un fonds agricole exploité à titre individuel, y compris lorsque le fonds
transmis ne constituait qu’une partie du fonds exploité par le cédant.

Les pertes de recettes résultant des I et II sont compensées, à due concurrence, par la
création d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575A du code général des
impôts. [retiré]
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Article additionnel après l’article premier

Amendement présenté par M. François Sauvadet :

I. Dans le code général des impôts, il est inséré un article 238 quindecies ainsi rédigé :

« La première cession du fonds agricole mentionné à l’article L. 311-3 du code rural est
exonérée de plus value, dès lors que cette cession porte sur un montant inférieur à
450 000 euros ».

II. La perte de recettes entraînée par l’application des dispositions du I est compensée à
due concurrence par la création d’une taxe additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575
et 575 A du code général des impôts. [retiré]

Amendement présenté par M. Philippe Feneuil :

Dans le premier alinéa de l’article 732 du code général des impôts, après les mots : « de
gré à gré », sont insérés les mots : « d’un fonds agricole, ». [sans objet]

Amendements présentés par M. François Sauvadet :

• Dans le premier alinéa de l’article 732 du code général des impôts, après les mots :
« de gré à gré », sont insérés les mots : « d’un fonds agricole, ». [sans objet]

• L’article L. 17 du code de procédure fiscale est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Les dispositions des alinéas qui précèdent sont applicables aux fonds agricoles
lorsque l’administration apporte la preuve que les prix ou évaluations sont inférieurs à la valeur
vénale réelle des biens inclus dans le fonds agricole. » [retiré]

Amendement présenté par M. Philippe Feneuil :

L’article L. 17 du code de procédure fiscale est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Les dispositions des alinéas qui précèdent sont applicables aux fonds agricoles
lorsque l’administration apporte la preuve que les prix ou évaluations sont inférieurs à la valeur
vénale réelle des biens inclus dans le fonds agricole. » [retiré]

Article 2

Amendement présenté par M. François Sauvadet :

Supprimer cet article.

Amendement présenté par M. Jean Gaubert :

Supprimer cet article.

Amendement présenté par M. Michel Raison :

Le II de cet article est ainsi modifié :

I. A l’article L. 418-1, après les mots : « en la forme authentique », sont insérés les
mots : « ou rédigés par une personne visée aux articles 54 et suivants de la loi n° 71-1130 du
31 décembre 1971 ».

II. Le premier alinéa de l’article L. 418-2 est ainsi rédigé :
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« La durée minimale du bail mentionnée au premier alinéa de l’article L. 418-1 est de
neuf ans ».

III. A l’article L. 418-3, la première phrase est remplacée par la phrase suivante :
« Après un premier renouvellement de neuf ans dans les mêmes conditions, le bail se renouvelle
pour une période minimum de cinq années définie au contrat sauf congé délivré par acte
extrajudiciaire un an au moins avant son terme ».

IV. La troisième phrase de l’article L. 418-3 est ainsi rédigée : « A l’issue du premier
renouvellement et sauf convention contraire, les clauses et conditions du bail sont celles du bail
précédent ».

(article L. 418-2 du code rural)

Amendement présenté par M. Jean-Pierre Decool :

Rédiger ainsi le 2ème alinéa de cet article :

« Après consultation de la Commission départementale des baux ruraux, l’autorité
administrative fixe les minima et maxima des loyers des baux cessibles, dans les limites prévues
à l’article L. 411-11 majorés de 50 % ». [sans objet]

Amendement présenté par M. Serge Poignant :

Rédiger ainsi le 2ème alinéa de cet article :

« Après consultation de la Commission départementale des baux ruraux, l’autorité
administrative fixe les minima et maxima des loyers des baux cessibles, dans les limites prévues
à l’article L. 411-11 majorés de 50 % ». [sans objet]

Amendement présenté par M. Michel Raison :

Rédiger ainsi le 2ème alinéa de cet article :

« Après consultation de la Commission départementale des baux ruraux, l’autorité
administrative fixe les minima et maxima des loyers des baux cessibles, dans les limites prévues
à l’article L. 411-11 majorés de 30 % ». [sans objet]

Amendement présenté par M. Luc Chatel :

Rédiger ainsi le 2ème alinéa du II du présent article :

« Son loyer est fixé entre les maxima et minima prévus à l’article L. 411-11 majoré
dans la limite d’un pourcentage fixé par la Commission Consultative Départementale des baux
ruraux ». [sans objet]

Amendement présenté par M. Philippe Feneuil :

Rédiger ainsi le 2ème alinéa du II du présent article :

« Son loyer est fixé entre les maxima et minima prévus à l’article L. 411-11,
éventuellement majorés dans les conditions fixées par l’autorité administrative sur proposition de
la commission consultative paritaire départementale ». [sans objet]

Amendement présenté par M. François Sauvadet :

Rédiger ainsi le 2ème alinéa de cet article :
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« Son loyer est fixé entre les maxima et minima prévus à l’article L. 411-11,
éventuellement majorés dans les conditions fixées par l’autorité administrative sur proposition de
la commission consultative paritaire départementale ». [sans objet]

(article L. 418-3 du code rural)

Amendement présenté par M. Philippe Feneuil :

Rédiger ainsi la première phrase de cet article :

« Art. L. 418-3.– A défaut de congé délivré par acte extrajudiciaire dix-huit mois au
moins avant son terme, le bail est renouvelé pour une période de neuf années au moins. »

Amendement présenté par M. François Sauvadet :

Rédiger ainsi la première phrase de cet article :

« Art. L. 418-3.– A défaut de congé délivré par acte extrajudiciaire dix-huit mois au
moins avant son terme, le bail est renouvelé pour une période de neuf années au moins. »

Amendement présenté par M. Serge Poignant :

Rédiger ainsi le 3ème alinéa de cet article :

« Lorsque le bail n’est pas renouvelé pour un motif autre que ceux prévus aux articles
L. 411-53, L. 418-4 ou à l’alinéa précédent, le bailleur doit payer au preneur une indemnité dite
d’éviction égale au préjudice causé par le défaut de renouvellement. Cette indemnité comprend
notamment la valeur du fonds agricole, augmentée éventuellement des frais normaux de
déménagement et de réinstallation, ainsi que des frais et droits de mutation à payer pour un fonds
de même valeur, sauf dans le cas où le propriétaire fait preuve que le préjudice est moindre. A
défaut d’accord entre les parties, cette indemnité est fixée par le tribunal paritaire des baux
ruraux. » [sans objet]

Amendement présenté par M. Jean-Pierre Decool :

Rédiger ainsi le 3ème alinéa de cet article :

« Lorsque le bail n’est pas renouvelé pour un motif autre que ceux prévus aux articles
L. 411-53, L. 418-4 ou à l’alinéa précédent, le bailleur doit payer au preneur une indemnité dite
d’éviction égale au préjudice causé par le défaut de renouvellement. Cette indemnité comprend
notamment la valeur du fonds agricole, augmentée éventuellement des frais normaux de
déménagement et de réinstallation, ainsi que des frais et droits de mutation à payer pour un fonds
de même valeur, sauf dans le cas où le propriétaire fait preuve que le préjudice est moindre. A
défaut d’accord entre les parties, cette indemnité est fixée par le tribunal paritaire des baux
ruraux. » [sans objet]

Amendement présenté par M. Jean Dionis du Séjour :

Rédiger ainsi le 3ème alinéa de cet article :

« Lorsque le bail n’est pas renouvelé pour un motif autre que ceux prévus aux articles
L. 411-53, L. 418-4 ou à l’alinéa précédent, le bailleur doit payer au preneur une indemnité dite
d’éviction égale au préjudice causé par le défaut de renouvellement. Cette indemnité comprend
notamment la valeur du fonds agricole, augmentée éventuellement des frais normaux de
déménagement et de réinstallation, ainsi que des frais et droits de mutation à payer pour un fonds
de même valeur, sauf dans le cas où le propriétaire fait preuve que le préjudice est moindre. A
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défaut d’accord entre les parties, cette indemnité est fixée par le tribunal paritaire des baux
ruraux. » [sans objet]

(article L. 418-4 du code rural)

Amendement présenté par M. Philippe Feneuil :

Rédiger ainsi le premier alinéa de cet article :

« Le locataire qui entend procéder à la cession de son bail, notifie au bailleur, par lettre
recommandée avec accusé de réception, à peine de nullité de la cession et de résiliation du bail,
un projet de cession mentionnant l’identité du cessionnaire pressenti, la superficie, la nature et la
localisation des biens exploités par celui-ci et la date de la cession projetée. » [retiré]

Amendement présenté par M. Michel Raison :

Rédiger ainsi le premier alinéa de cet article :

« Le locataire qui entend procéder à la cession de son bail, notifie au bailleur, par lettre
recommandée avec accusé de réception, à peine de nullité de la cession et de résiliation du bail,
un projet de cession mentionnant l’identité du cessionnaire pressenti, la superficie, la nature et la
localisation des biens exploités par celui-ci et la date de la cession projetée. » [retiré]

Amendement présenté par M. Yves Simon :

Substituer au 2ème alinéa de cet article, les deux alinéas suivants :

« Toutefois, le bailleur peut choisir un autre cessionnaire pour exploiter dans les
conditions requises pour le locataire pressenti par le preneur.

« Si le bailleur entend s’opposer pour un autre motif légitime à ce projet, il saisit le
tribunal paritaire des baux ruraux dans un délai fixé par voie réglementaire. Passé ce délai, il est
réputé accepter la cession. » [retiré]

Amendement présenté par M. Jean Auclair :

Compléter le II de cet article par l’alinéa suivant :

« Art. 418-6.– En cas de vente, les biens objets du présent bail ne sont pas soumis aux
dispositions du chapitre II du titre IV du livre premier du code rural ni aux dispositions du
chapitre II du titre I du livre quatrième du code rural » [retiré]

Amendement présenté par M. François Sauvadet :

Compléter le II de cet article par l’alinéa suivant :

« Art. 418-6.– En cas de vente, les biens objets du présent bail ne sont pas soumis aux
dispositions du chapitre II du titre IV du livre premier (nouveau) du code rural ni aux
dispositions du chapitre II du titre I du livre quatrième du code rural » [retiré]

Amendement présenté par M. Luc Chatel :

Compléter le II de cet article par l’alinéa suivant :

« Art. 418-6.– En cas de vente, les biens objets du présent bail ne sont pas soumis aux
dispositions du chapitre II du titre IV du livre premier du code rural ni aux dispositions du
chapitre II du titre I du livre quatrième du code rural » [retiré]
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Amendement présenté par M. Michel Raison :

Compléter le III de cet article par les alinéas suivants :

« 8°. le d du 2° du I de l’article 31 du code général des impôts est complété par la
phrase suivante :

« Le taux est porté à 25 % lorsqu’il s’agit de baux cessibles prévus aux articles L. 418-1
et suivants du code rural. » [retiré]

Amendement présenté par M. Jean-Pierre Decool :

Compléter le III de cet article par les alinéas suivants :

« 8°. le d du 2° du I de l’article 31 du code général des impôts est complété par la
phrase suivante :

« Le taux est porté à 25 % lorsqu’il s’agit de baux cessibles prévus aux articles L. 418-1
et suivants du code rural. » [retiré]

Article additionnel après l’article 2

Amendement présenté par M. Michel Raison :

Dans la dernière phrase du 2° du I de l’article 31 du code général des Impôts, les mots :
« le taux de 15 % s’applique également aux revenus provenant des biens ruraux » sont remplacés
par les mots : « le taux de 30 % s’applique aux revenus provenant des biens ruraux ». [retiré]

Amendement présenté par M. Philippe Feneuil :

I. Il est inséré dans le code général des Impôts un article 795-O ainsi rédigé :

« Les transmissions à titre gratuit bénéficient sous réserve des conditions ci-après d’une
réduction de 50 % sur tout ou partie des droits liquidés. Cette réduction ne peut excéder 50 000
€ ».

« Lors de la liquidation des droits, le redevable doit fournir un acte d’acquisition de
parts de groupements fonciers agricoles louant leurs biens par bail à long terme dans les
conditions prévues par les articles L. 416-1 à L. 416-6, L. 416-8 et L. 416-9 ou L. 418-1 et
suivants du code rural, pour un montant au moins égal au double de la réduction des droits de
mutation à titre gratuits sollicitée. Cet acte doit comporter un engagement de l’acquéreur, pour
lui et ses ayants cause, de conserver lesdites parts pendant un délai d’au moins neuf ans, à
compter de la transmission à titre gratuit. L’acquisition ne peut concerner les parts de
groupements détenues par un parent ou allié jusqu’à au 3ème degré inclus. »

« En cas de non respect de l’engagement de conservation, les droits sont rappelés,
majorés de l’intérêt de retard visé à l’article 1727. »

II. Les pertes de recettes résultant du I sont compensées par la création d’une taxe
additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. [retiré]

Amendements présentés par M. François Sauvadet :

• Dans le quatrième alinéa de l’article 885 H du code général des impôts, après les
mots : « sous réserve », les mots : « que ces parts soient représentatives d’apports constitués par
des immeubles ou des droits immobiliers à destination agricole » sont supprimés et après les
mots : « baux à long terme », sont insérés les mots : « ou les baux cessibles ». [retiré]
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• Le premier alinéa de l’article 885 P du code général des impôts est ainsi rédigé :

« Les biens donnés à bail à long terme ou à bail cessible dans les conditions prévues
aux articles L. 416-1 à L. 416-6, L. 416-8 et L. 416-9 ainsi qu’aux articles L. 418-1 et suivants
du code rural sont considérés comme des biens professionnels à condition que la durée du bail
soit au minimum de dix-huit ans et que le bien soit utilisé par le preneur dans l’exercice de sa
profession principale. » [retiré]

• I.- Le deuxième alinéa de l’article L. 411-11 du code rural est ainsi rédigé :

« Le loyer des bâtiments d’habitation est fixé en monnaie dans les conditions de la loi
n° 89-462 du 6 juillet 1989 et en particulier de ses articles 17 a et b. Ce loyer est actualisé,
chaque année, selon la variation de l’indice national mesurant le coût de la construction publié
par l’Institut national de la statistique et des études économiques. »

II.- Après le deuxième alinéa de cet article, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Les baux en cours sont, à la demande de l’une ou l’autre des parties, mis en
conformité avec les dispositions de l’article L. 411-11 du code rural par accord amiable, ou, à
défaut, par le tribunal paritaire des baux ruraux saisi par la partie la plus diligente. Sauf accord
des parties, cette mise en conformité prend effet trois ans après la publication de la décision
fixant les maxima et les minima prévus à l’article L. 411-11 du code rural. »

Amendement présenté par M. Jean Auclair :

L’article L. 411-31 du code rural est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Toutefois, la résiliation du bail est acquise de plein droit en cas de décès, départ à la
retraite ou suspension de l’activité du preneur. » [retiré]

Amendement présenté par M. Philippe Feneuil :

I.- L’article L. 417-10 du code rural est ainsi rédigé :

« Les dispositions de l’article L. 411-37 relatives à l’adhésion du preneur à une société
à objet principalement agricole sont applicables en cas de métayage. Le bailleur et le métayer
conviennent alors avec la société de la manière dont il sera fait application au bien loué des
articles L. 417-1 à L. 417-7. En cas de désaccord, ces conditions sont déterminées par le Tribunal
paritaire des baux ruraux saisi à la diligence de l’une ou l’autre des parties. »

II.- La dernière phrase du second alinéa de l’article L. 323-14 du code rural est
remplacée par les dispositions suivantes :

« Le bailleur et le métayer conviennent alors avec la société de la manière dont seront
identifiés les fruits de l’exploitation en vue des partages à opérer. En cas de désaccord, ces
conditions sont déterminées par le Tribunal paritaire des baux ruraux saisi à la diligence de l’une
ou l’autre des parties. »

Amendement présenté par M. François Sauvadet :

I.- L’article L. 417-10 du code rural est ainsi rédigé :

« Les dispositions de l’article L. 411-37 relatives à l’adhésion du preneur à une société
à objet principalement agricole sont applicables en cas de métayage. Le bailleur et le métayer
conviennent alors avec la société de la manière dont il sera fait application au bien loué des
articles L. 417-1 à L. 417-7. En cas de désaccord, ces conditions sont déterminées par le Tribunal
paritaire des baux ruraux saisi à la diligence de l’une ou l’autre des parties. »

II.- La dernière phrase du second alinéa de l’article L. 323-14 du code rural est
remplacée par les dispositions suivantes :
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« Le bailleur et le métayer conviennent alors avec la société de la manière dont seront
identifiés les fruits de l’exploitation en vue des partages à opérer. En cas de désaccord, ces
conditions sont déterminées par le Tribunal paritaire des baux ruraux saisi à la diligence de l’une
ou l’autre des parties. »

Article 3

Amendement présenté par M. François Sauvadet :

Supprimer cet article.

Amendements présentés par M. Jean Gaubert :

• Supprimer cet article.

• Supprimer le 1° de cet article.

Amendement présenté par M. André Chassaigne :

Après le mot : « désuètes, » rédiger ainsi la fin du second alinéa (1°) de cet article :

« … ou ambiguës ». [sans objet]

Amendement présenté par M. Jean Gaubert :

Supprimer le 2° de cet article.

Amendement présenté par M. André Chassaigne :

Compléter le dernier alinéa de cet article par les mots : « sans pour autant réduire les
droits du preneur au renouvellement de son bail ni les protections dont il bénéficie face aux
menaces d’expulsion dont il peut faire l’objet ».

Amendement présenté par M. Jean-Charles Taugourdeau :

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« 3° De l’adapter à la pratique de l’agroforesterie. » [retiré]

Amendement présenté par M. Michel Raison :

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« 3° De l’adapter à la pratique de l’agroforesterie. » [retiré]

Article additionnel après l’article 3

Amendement présenté par M. Michel Raison :

I. – L’article 75 du code général des impôts est ainsi rédigé :

« Lorsqu’un exploitant agricole soumis à un régime réel d’imposition étend son activité
à des opérations dont les résultats entrent dans la catégorie des bénéfices industriels et
commerciaux et de celles des bénéfices non commerciaux, il est tenu compte de ces résultats
pour la détermination des bénéfices agricoles à comprendre dans les bases de l’impôt sur le
revenu. »
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II.– Dans le 3 bis de l’article 298 bis du même code, les mots : « lorsque le montant
total de recettes accessoires taxes comprises n’excède pas au titre de la période annuelle
d’imposition précédente, 30 000 € et 30 % du montant des recettes taxes comprises provenant de
ses activités agricoles. » sont supprimés.

III.– Les pertes de recettes résultant des I et II sont compensées par la création d’une
taxe additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

Amendement présenté par M. Philippe Feneuil :

I. – L’article 75 du code général des impôts est ainsi rédigé :

« Lorsqu’un exploitant agricole soumis à un régime réel d’imposition étend son activité
à des opérations dont les résultats entrent dans la catégorie des bénéfices industriels et
commerciaux et de celles des bénéfices non commerciaux, il est tenu compte de ces résultats
pour la détermination des bénéfices agricoles à comprendre dans les bases de l’impôt sur le
revenu. »

II.– Dans le III bis de l’article 298 bis du même code, les mots : « lorsque le montant
total de recettes accessoires taxes comprises n’excède pas au titre de la période annuelle
d’imposition » précédente, 30 000 € et 30 % du montant des recettes taxes comprises provenant
de ses activités agricoles. » sont supprimés.

III.– Les pertes de recettes résultant des I et II sont compensées par la création d’une
taxe additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

Amendement présenté par M. Jean-Pierre Decool :

I. – L’article 75 du code général des impôts est ainsi rédigé :

« Lorsqu’un exploitant agricole soumis à un régime réel d’imposition étend son activité
à des opérations dont les résultats entrent dans la catégorie des bénéfices industriels et
commerciaux et de celles des bénéfices non commerciaux, il est tenu compte de ces résultats
pour la détermination des bénéfices agricoles à comprendre dans les bases de l’impôt sur le
revenu. »

II.– Dans le III bis de l’article 298 bis du même code les mots : « lorsque le montant
total de recettes accessoires taxes comprises n’excède pas au titre de la période annuelle
d’imposition précédente, 30 000 € et 30 % du montant des recettes taxes comprises provenant de
ses activités agricoles. » sont supprimés.

III.– Les pertes de recettes pour l’Etat sont compensées par le relèvement à due
concurrence de la taxe visée à l’article 991 du code général des impôts.

Amendement présenté par M. Jean Dionis du Séjour :

I. – L’article 75 du code général des impôts est ainsi rédigé :

« Lorsqu’un exploitant agricole soumis à un régime réel d’imposition étend son activité
à des opérations dont les résultats entrent dans la catégorie des bénéfices industriels et
commerciaux et de celles des bénéfices non commerciaux, il est tenu compte de ces résultats
pour la détermination des bénéfices agricoles à comprendre dans les bases de l’impôt sur le
revenu. »

II.– Au III bis de l’article 298 bis du même code, les mots : « lorsque le montant total
de recettes accessoires taxes comprises n’excède pas au titre de la période annuelle d’imposition
précédente, 30 000 € et 30 % du montant des recettes taxes comprises provenant de ses activités
agricoles. »

III.– Les pertes de recettes résultant des I et II sont compensées par la création d’une
taxe additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.
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Amendements présentés par M. Jean Auclair :

• I.– Dans l’article 75 du code général des impôts, les mots : « ni 30 % des recettes
tirées de l’activité agricole, ni 30 000 euros » sont remplacés par les mots : « pas 50 % des
recettes tirées de l’activité agricole ».

• Le II de l’article L.141-1 du code rural est complété par un 5° ainsi rédigé :

« 5° Dans tous les cas, les sociétés d’aménagement foncier et d’établissement rural
doivent disposer, au préalable, d’un attributaire au financement garanti. »

• L’article L.142-2 du code rural est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Elles ne peuvent faire l’objet de l’aide financière des co1lectivités locales sous forme
de subventions et de prêts limités que pour l’acquisition de terres situées dans des zones
urbanisables. »

• Dans le 2ème alinéa de l’article L.143-1 du code rural les mots : « de bâtiments
d’habitation faisant partie d’une exploitation agricole ou » sont supprimés.

• L’article L.143-6 du code rural est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Ce droit de préemption ne peut s’exercer qu’à la demande d’agriculteurs ayant
apporté la preuve du financement de l’opération pour laquelle ils demandent l’exercice du droit
de préemption. »

• L’article L.143-6 du code rural est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Ce droit de préemption ne peut s’exercer pour un terrain dont le propriétaire aura
refusé la vente amiable à la Safer. »

• Le 1er alinéa de l’article L.143-7 du code rural est complété par une phrase ainsi
rédigée :

« Cette superficie ne peut être inférieure à une fois la surface minimum d’installation
du département considéré. »

• Le 5ème alinéa de l’article L.313-1 du code rural est complété par une phrase ainsi
rédigée :

« La CDOA ne peut aller contre l’avis exprimé expressément par le propriétaire des
terres pour les autorisations sollicitées en application des articles L. 331-2 et L. 331-3. »

Amendement présenté par M. André Chassaigne :

Le quatrième alinéa de l’article L. 323-2 du code rural est supprimé.

Amendement présenté par M. Jean Gaubert :

I.- Le quatrième alinéa de l’article L. 323-2 du code rural est supprimé.

II.- Les pertes de recettes résultant pour l’Etat de l’application de cette disposition sont
compensées à due concurrence par le relèvement des tarifs prévus à l’article 885 U du code
général des impôts.

III.- Les pertes de recettes résultant pour les organismes de sécurité sociale de
l’application de cette disposition sont compensées à due concurrence par le relèvement des droits
prévus aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. »
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Amendement présenté par M. Michel Raison :

L’article L 411-39 du code rura1 est ainsi modifié :

I° Le premier alinéa est ainsi rédigé :

« A la condition d’en aviser le bailleur au plus tard dans les deux mois qui suivent
l’opération, par lette recommandée avec demande d’avis de réception, le preneur peut effectuer
pendant la durée du bail les échanges ou location de parcelles qui ont pour conséquence
d’assurer une meilleure exploitation. »

2° Le quatrième alinéa est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés :

« L’avis adressé au bailleur mentionne les superficies sur lesquelles portent les
échanges intervenus ainsi que l’identité du ou des coéchangistes. Si le coéchangiste est une
personne morale, l’avis doit indiquer le nom de la société et le tribunal de commerce auprès
duquel cette société est immatriculée. Le preneur avise le bailleur dans les mêmes formes de tout
changement intervenu dans les éléments ci-dessus énumérés. Cet avis doit être adressé dans les
deux mois consécutifs au changement de situation.

« Le bail ne peut être résilié que si le preneur n’a pas communiqué les informations
prévues à l’alinéa précédent, dans un délai d’un an après mise en demeure par le bailleur par
lettre recommandée avec demande d’avis de réception. La résiliation n’est toutefois pas
encourue si les omissions ou irrégularités constatées n’ont pas été de nature à induire le bailleur
en erreur. »

3° Il est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Les dispositions du présent texte sont applicables aux baux et contentieux en cours,
quelle que soit la date à laquelle les échanges sont intervenus. » [retiré]

Amendement présenté par M. Jean Auclair :

Après l’article L. 411-58 du code rural, il est inséré un article L. 411-59 ainsi rédigé :

« Art. L. 411-59.– Lorsque le propriétaire est une personne physique dont les ressources
annuelles sont inférieures à une fois et demi le montant annuel du salaire minimum de
croissance, il est fondé à délivrer congé sur la décision de vendre le bien objet du bail. Le
montant des ressources du bailleur est apprécié à la date de notification du congé. Le congé doit,
à peine de nullité, indiquer le prix et les conditions de la vente projetée. Le congé vaut offre de
vente au profit du preneur : l’offre est valable pendant les deux premiers mois du délai de
préavis. A l’expiration du délai de préavis, le preneur qui n’a pas accepté l’offre de vente est
déchu de plein droit de tout titre d’occupation sur le bien.

« Le preneur qui accepte l’offre dispose, à compter de la date d’envoi de sa réponse au
bailleur, d’un délai de deux mois pour la réalisation de l’acte de vente, Si dans sa réponse, il
notifie son intention de recourir à un prêt, l’acceptation par le preneur de l’offre de vente est
subordonnée à l’obtention du prêt et le délai de réalisation de la vente est porté à quatre mois. Le
contrat de bail est prorogé jusqu’à l’expiration du délai de réalisation de la vente. Si, à
l’expiration de ce délai, la vente n’a pas été réalisée, l’acceptation de l’offre de vente est nulle de
plein droit et le preneur est déchu de plein droit de son titre d’occupation.

« Dans le cas où le propriétaire décide de vendre à des conditions ou à un prix plus
avantageux pour l’acquéreur, le notaire doit, lorsque le bailleur n’y a pas préalablement procédé,
notifier au preneur ces conditions et prix à peine de nullité de la vente. Cette notification est
effectuée à l’adresse indiquée à cet effet par le preneur au bailleur ; si le preneur n’a pas fait
connaître cette adresse au bailleur, la notification est effectuée à l’adresse dont la location avait
été consentie. Elle vaut offre de vente au profit du preneur. Cette offre est valable pendant une
durée d’un mois à. compter de sa réception. L’offre qui n’a pas été acceptée dans le délai d’un
mois est caduque.
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« Le preneur qui accepte l’offre ainsi notifiée dispose, à compter de la date d’envoi de
sa réponse au bailleur ou au notaire, d’un délai de deux mois pour la réalisation de l’acte de
vente. Si, dans sa réponse, il notifie son intention de recourir à un prêt, l’acceptation par le
preneur de l’offre de vente est subordonnée à l’obtention du prêt et le délai de réalisation de la
vente est porté à quatre mois. Si, à l’expiration de ce délai, la vente n’a pas été réalisée,
l’acceptation de l’offre de vente est nulle de plein droit.

« Les termes des cinq alinéas précédents sont reproduits à peine de nullité dans chaque
notification.

« Pour l’application des dispositions de cet article, le preneur ne peut se prévaloir des
dispositions de l’article L.412-7 du code rural. » [retiré]

Amendement présenté par M. François Sauvadet :

Au début du premier alinéa de l’article L. 417-11 du code rural, après le mot :
« métayage », sont insérés les mots : «, à l’exception des contrats au tiers franc ».

Amendement présenté par M. Michel Raison :

Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est
autorisé à modifier par ordonnance les dispositions du code rural et du code général des impôts
relatives à la définition de l’activité agricole et des bénéfices agricoles afin d’unifier les
définitions existantes.

Amendement présenté par M. Philippe Feneuil :

Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est
autorisé à modifier par ordonnance les dispositions du code rural et du code général des impôts
relatives à la définition de l’activité agricole et des bénéfices agricoles afin d’unifier les
définitions existantes.

Amendement présenté par M. Jean-Pierre Decool :

Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est
autorisé à modifier par ordonnance les dispositions du code rural et du code général des impôts
relatives à la définition de l’activité agricole et des bénéfices agricoles afin d’unifier les
définitions existantes.

Article additionnel après l’article 4

Amendements présentés par M. Philippe Feneuil :

• Après l'article 71 du code général des impôts, il est inséré un article ainsi rédigé :

« Les plus-values réalisées par les exploitations agricoles à responsabilité limitée qui
n'ont pas opté pour le régime de capitaux sont imposables au nom de chaque associé exploitant
selon les règles prévues à l'article 151 septies du présent code. »

• Après l'article 71 du code général des impôts, il est inséré un article ainsi rédigé :

« Les plus-values réalisées par les sociétés civiles d'exploitation agricole sont
imposables au nom de chaque associé exploitant selon les règles prévues à l'article 151 septies
du présent code, à condition que ces sociétés n'aient pas opté pour le régime fiscal des sociétés
de capitaux. »
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Amendement présenté par M. Jean Gaubert :

Après le 1er alinéa de l'article L. 322-1 du code rural, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Lorsque le bailleur loue ses terres à un preneur non retenu par la Commission
départementale d'orientation de l'agriculture, ce dernier ne peut bénéficier d'aucune cession des
droits à paiement unique attachés à ces terres. Lesdits droits à paiement unique sont transférés à
la réserve départementale. »

Amendement présenté par M. Philippe Feneuil :

L'article L. 323-13 du code rural est ainsi modifié :

I.– Après le mot : « statuts », sont insérés les mots : « civils, professionnel, ».

Il est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« L'équivalence de statut institué par le premier alinéa implique que les seuils et
plafonds attachés aux différentes législations et réglementations dont peut relever un exploitant
agricole, tiennent compte, dans un GAEC, de chacune des personnes ayant la qualité d'associé. »

Amendement présenté par M. Michel Raison :

I.– « Le chapitre 1er du titre IV du livre troisième du code rural est complété par un
article L. 341-4 ainsi rédigé :

« Art. L. 341-4.– Pour la détermination des plafonds d'aides ou subventions publiques,
il est tenu compte de chacune des personnes qui exercent leur activité sur l'exploitation dans les
conditions visées à l'article L. 411-59 du code rural.

« Un décret en Conseil d'État précise les modalités d'application du présent article. »

II.– Les pertes de recettes pour l'Etat, résultant des dispositions du I, sont compensées, à
due concurrence, par l'institution d'une taxe additionnelle aux droits prévue par les articles 575 et
suivants du code général des impôts.

Amendement présenté par M. Serge Poignant :

Le chapitre 1er du titre IV du livre troisième du code rural est complété par un article L.
341-4 ainsi rédigé :

« Art. L. 341-4.– Pour la détermination des plafonds d'aides ou subventions publiques,
il est tenu compte de chacune des personnes qui exercent leur activité sur l'exploitation dans les
conditions visées à l'article L. 411-59 du code rural.

« Un décret en Conseil d'État précise les modalités d'application du présent article. »

Amendement présenté par M. Jean-Pierre Decool :

Le chapitre 1er du titre IV du livre troisième du code rural est complété par un article
L. 341-4 ainsi rédigé :

« Art. L. 341-4.– Pour la détermination des plafonds d'aides ou subventions publiques,
il est tenu compte de chacune des personnes qui exercent leur activité sur l'exploitation dans les
conditions visées à l'article L. 411-59 du code rural.

« Un décret en Conseil d'État précise les modalités d'application du présent article. »
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Article 5

Amendement présenté par M. Yves Cochet :

Compléter le I de cet article par le paragraphe suivant :

« Le 3ème alinéa de l'article L. 331-1 du code rural est ainsi rédigé :

« l'objectif prioritaire du contrôle des structures est de favoriser l'installation
d'agriculteurs, y compris ceux engagés dans une démarche d'installation progressive, et de veiller
au respect de l'environnement et notamment à la préservation des zones d'intérêt écologique et
environnemental. »

Amendements présentés par M. Jean Gaubert :

• Compléter le I de cet article par l’alinéa suivant :

« L'article L. 331-1 du code rural est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« - soit à veiller au respect de l'environnement et notamment à la préservation des zones
d'intérêt écologique et environnemental. »

• Supprimer le II de cet article.

Amendement présenté par M. Philippe Feneuil :

I.– Rédiger ainsi les 2° et 3° du II de cet article :

« 2° Le 1° est remplacé par les dispositions suivantes :

« 1° Les installations, les agrandissements ou les réunions d'exploitations agricoles au
bénéfice d'une exploitation agricole mise en valeur par une ou plusieurs personnes physiques ou
morales, lorsque la surface totale qu'il est envisagé de mettre en valeur excède les seuils fixés
pour chaque nature de culture par le schéma directeur départemental des structures.

Ces seuils sont compris entre 1 et 3 fois l'unité de référence définie à l'article L. 312-5.
»

« 3° Le a) du 2° est remplacé par les dispositions suivantes :

« a) De supprimer une exploitation agricole dont la superficie excède les seuils fixés
pour chaque nature de culture par le schéma directeur départemental des structures et compris
entre le tiers et une fois l'unité de référence définie à l'article L. 312-5, ou de ramener la
superficie d'une exploitation en deçà de ces seuils. »

II.– Compléter le 8° du II de cet article par l’alinéa suivant :

« 3° Les opérations définies au schéma directeur départemental des structures en
fonction du contexte départemental après avis de la commission départementale d'orientation de
l'agriculture. »

Amendement présenté par M. François Sauvadet :

I.– Rédiger ainsi les 2° et 3° du II de cet article :

« 2° Le 1° est remplacé par les dispositions suivantes :

« 1° Les installations, les agrandissements ou les réunions d'exploitations agricoles au
bénéfice d'une exploitation agricole mise en valeur par une ou plusieurs personnes physiques ou
morales, lorsque la surface totale qu'il est envisagé de mettre en valeur excède les seuils fixés
pour chaque nature de culture par le schéma directeur départemental des structures.
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« Ces seuils sont compris entre 1 et 3 fois l'unité de référence définie à l'article L. 312-
5. »

3° Le a) du 2° est remplacé par les dispositions suivantes :

« a) De supprimer une exploitation agricole dont la superficie excède les seuils fixés
pour chaque nature de culture par le schéma directeur départemental des structures et compris
entre le tiers et une fois l'unité de référence définie à l'article L. 312-5, ou de ramener la
superficie d'une exploitation en deçà de ces seuils. »

II. Compléter le 8° du II de cet article par l’alinéa suivant :

« 3° Les opérations définies au schéma directeur départemental des structures en
fonction du contexte départemental après avis de la commission départementale d'orientation de
l'agriculture. »

Amendement présenté par M. Jean Auclair :

Dans le deuxième alinéa du 2° du II de cet article, substituer aux mots : « 2 fois », les
mots : « 4 fois ».

Amendement présenté par M. Philippe Feneuil :

Après le 2° du II de cet article, insérer le paragraphe suivant :

« 2° bis. Après le 1° du I, il est inséré un 1° bis ainsi rédigé :

« 1° bis. Toute cession de droits sociaux d'une personne morale mettant en valeur une
exploitation agricole excédant les seuils visés au 1° ainsi que toute cession de droits sociaux
d'une personne morale mettant en valeur une exploitation agricole au profit d'une personne
détenant directement ou indirectement des droits dans une autre exploitation agricole
individuelle ou sociétaire lorsque la surface totale des exploitations excède les seuils visés au
1°. »

Amendement présenté par M. Serge Poignant :

Supprimer les 3° et 4° du II de cet article.

Amendement présenté par M. François Sauvadet :

Supprimer le 4° du II de cet article.

Amendement présenté par M. Philippe Feneuil :

Rédiger ainsi le 4° du II de cet article :

« 4° a) Le 4° est remplacé par les dispositions suivantes :

« 4° L'exercice d'une activité non salariée au sein d'une exploitation agricole par toute
personne exerçant concurremment une autre activité professionnelle ou ne remplissant pas les
conditions de capacité ou d'expérience professionnelle visées au 3° ou ayant atteint l'âge requis
pour bénéficier d'un avantage de vieillesse agricole, ainsi que tout accroissement de la
participation détenue directement ou indirectement par une telle personne dans le capital de
l'exploitation agricole. »

« b) Le dernier alinéa du 3° est supprimé. »

Amendement présenté par M. François Sauvadet :

Rédiger ainsi le 4° du II de cet article :
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« 4° a) Le 4° est remplacé par les dispositions suivantes :

« 4° L'exercice d'une activité non salariée au sein d'une exploitation agricole par toute
personne exerçant concurremment une autre activité professionnelle ou ne remplissant pas les
conditions de capacité ou d'expérience professionnelle visées au 3° ou ayant atteint l'âge requis
pour bénéficier d'un avantage de vieillesse agricole, ainsi que tout accroissement de la
participation détenue directement ou indirectement par une telle personne dans le capital de
l'exploitation agricole. »

« b) Le dernier alinéa du 3° est supprimé. »

Amendement présenté par M. Jean Auclair :

I - Rédiger ainsi le 8° du II de cet article ;

« 8° L'article est complété par un II ainsi rédigé :

« II.- Par dérogation au I, sont soumises à déclaration préalable les opérations suivantes
:

« 1° Les opérations réalisées par la société d'aménagement foncier et d'établissement
rural autres que celles prévues au 6° du I ;

« 2° La mise en valeur d'un bien agricole reçu par donation, location, vente ou
succession d'un parent ou allié jusqu'au troisième degré inclus à la condition que les biens soient
libres de location au jour de la déclaration,

« Pour l'application des présentes dispositions, sont assimilées aux biens qu'elles
représentent les parts d'une société constituée entre les membres d'une même famille. » [retiré]

Amendement présenté par M. Philippe Feneuil :

Dans le deuxième alinéa du 8° du II de cet article, substituer aux mots : « soumises à
déclaration », les mots : « exemptées d’autorisation ». [sans objet]

Amendement présenté par M. François Sauvadet :

Dans le deuxième alinéa du 8° du II de cet article, substituer aux mots : « soumises à
déclaration », les mots : « exemptées d’autorisation ». [sans objet]

Amendement présenté par M. Jean Auclair :

Supprimer la première phrase du dernier alinéa du II de cet article. [sans objet]

Amendement présenté par M. François Sauvadet :

Compléter le II de cet article par le paragraphe suivant :

« III.– Après avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture,
l'autorité administrative pourra décider, qu'au regard du contexte départemental, certaines
opérations ne seront pas soumises à autorisation. Ces opérations pourront être déterminées par
région naturelle ou par nature de culture. Ces décisions seront inscrites dans le schéma directeur
départemental des structures. »

Amendement présenté par M. Jean Gaubert :

Compléter le 3° du III de cet article par les mots : « , notamment la préservation des
zones d’intérêt écologique et environnemental ».
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Amendement présenté par M. Yves Cochet :

Compléter le 3° du III de cet article par les mots : « , notamment la préservation des
zones d’intérêt écologique et environnemental ».

Amendement présenté par M. François Sauvadet :

Compléter le III de cet article par le paragraphe suivant :

4° II est inséré, après le 9°, un alinéa ainsi rédigé :

« Lorsque l'autorisation est sollicitée par un bailleur qui exerce son droit de reprise à
l'égard d'un preneur, la juridiction compétente, pour statuer en cas de contentieux, est le tribunal
paritaire des baux ruraux. »

Article additionnel après l’article 5

Amendement présenté par M. Michel Raison :

I.– Les deuxième et troisième alinéas de l'article 793 bis du code général des impôts
sont supprimés.

II.– Les pertes de recettes résultant du I sont compensées par la création d'une taxe
additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. [retiré]

Amendement présenté par M. Serge Poignant :

I.– Les deuxième et troisième alinéas de l'article 793 bis du code général des impôts
sont supprimés.

II.– Les pertes de recettes résultant du I sont compensées par la création d'une taxe
additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. [retiré]

Amendements présentés par M. Jean Auclair :

• I.– Dans le 1er alinéa de l'article L. 143.1 du code rural, les mots : « quelles que soient
leurs dimensions » sont remplacés par les mots : « d'une surface au moins égale à la surface
minimale d'installation ».

• L’article L. 331-3 du code rural est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« La demande d'autorisation doit être adressée à l'autorité administrative dans le mois
suivant la publicité relative au fonds faisant l'objet de la demande telle que prévue à l'article
R. 331-5 du code rural. »

Article 6
(article 199 unvicies du code général des impôts)

Amendement présenté par M. Philippe Feneuil :

Compléter le 1° de cet article par les mots : « ou de l’intégralité des parts détenues dans
un groupement, ». [retiré]
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Article additionnel après l’article 6

Amendements présentés par M. Philippe Feneuil :

• I.- Après les mots : « cette exonération », la fin du d du 2° du I de l’article 31 du code
général des impôts est ainsi rédigé : « le taux de la déduction forfaitaire est porté à 25 % pour les
revenus provenant de biens ruraux placés sous le régime des baux à long terme mentionnés au 2°
de l’article 743. »

II.- Les pertes de recettes résultant des I et II sont compensées, à due concurrence, par
la création d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575A du code général
des impôts.

• I.- Après l’article 72 E du code général des impôts, il est créé un article 72 F ainsi
rédigé :

« Les exploitants agricoles peuvent constituer une réserve spéciale d’autofinancement
figurant au passif du bilan.

« La dotation à la réserve spéciale d’autofinancement ne peut résulter que d’un
prélèvement sur le bénéfice comptable de l’exercice dans la limite de 38120 euros par période de
douze mois.

« Les sommes ainsi mises en réserve font l’objet d’une imposition séparée au taux fixé
au b de l’article 219.

« Tout prélèvement sur la réserve spéciale d’autofinancement entraîne la réintégration
des sommes correspondantes dans les bénéfices courants de l’exercice en cours. Il donne droit à
un crédit d’impôt égal à l’impôt initialement payé.

« Toutefois, les dispositions de l’alinéa qui précède ne sont pas applicables lorsque les
sommes prélevées sur la réserve spéciale d’autofinancement se rapportent à des dotations faites
depuis plus de cinq ans, tout prélèvement étant obligatoirement imputé sur les exercices
antérieurs les plus récents. »

II.- Dans le troisième alinéa de l’article L. 731-15 du code rural, après le mot :
« terme », sont insérés les mots : «, des sommes imposées au taux fixé au b de l’article 219 du
code général des impôts en application de l’article 72 F du code général des impôts ».

III.- Dans le dernier alinéa de l’article L. 731-15 du code rural, après le mot :
« majorés », sont insérés les mots : « des prélèvements visés à l’alinéa 4 de l’article 72 F du code
général des impôts, ».

IV.- Dans la première phrase du troisième alinéa du I de l’article L. 136-4 du code de
sécurité sociale, après le mot : « terme », sont insérés les mots : «, des sommes imposées au taux
fixé au b de l’article 219 du code général des impôts en application de l’article 72 F du même
code » ; après les mots «Les revenus sont majorés », sont ajoutés les mots : « des prélèvements
visés à l’alinéa 4 de l’article 72 F du code général des impôts, ».

V.- Les pertes de recettes résultant des I, II et IV sont compensées, à due concurrence,
par la création d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575A du code
général des impôts. [retiré]

Amendement présenté par M. François Sauvadet :

I.- Après l’article 72 E du code général des impôts, il est inséré un article 72 F ainsi
rédigé :

« Les exploitants agricoles peuvent constituer une réserve spéciale d’autofinancement
figurant au passif du bilan.
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« La dotation à la réserve spéciale d’autofinancement ne peut résulter que d’un
prélèvement sur le bénéfice comptable de l’exercice dans la limite de 38120 euros par période de
douze mois.

« Les sommes ainsi mises en réserve font l’objet d’une imposition séparée au taux fixé
au b de l’article 219.

« Tout prélèvement sur la réserve spéciale d’autofinancement entraîne la réintégration
des sommes correspondantes dans les bénéfices courants de l’exercice en cours. Il donne droit à
un crédit d’impôt égal à l’impôt initialement payé.

« Toutefois, les dispositions de l’alinéa qui précède ne sont pas applicables lorsque les
sommes prélevées sur la réserve spéciale d’autofinancement se rapportent à des dotations faites
depuis plus de cinq ans, tout prélèvement étant obligatoirement imputé sur les exercices
antérieurs les plus récents. »

II.- Dans le troisième alinéa de l’article L 731-15 du code rural, après le mot : « terme
», sont insérés les mots : « , des sommes imposées au taux fixé au b de l’article 219 du code
général des impôts en application de l’article 72 F du code général des impôts ».

III.- Dans le dernier alinéa de l’article L 731-15 du code rural, après le mot :
« majorés », sont insérés les mots : « des prélèvements visés à l’alinéa 4 de l’article 72 F du code
général des impôts, ».

IV.- Dans la première phrase du troisième alinéa du I de l’article L. 136-4 du code de
sécurité sociale, après le mot : « terme », sont insérés les mots : « , des sommes imposées au taux
fixé au b de l’article 219 du code général des impôts en application de l’article 72 F du même
code» ; après les mots « Les revenus sont majorés », sont insérés les mots : « des prélèvements
visés à l’alinéa 4 de l’artibfe72 F du code général des impôts, ».

V.- Les pertes de recettes résultant des I, II et IV sont compensées, à due concurrence,
par la création d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575A du code
général des impôts. [retiré]

Amendement présenté par M. Michel Raison :

L’article 790 A du code général des impôts est ainsi modifié :

1° Dans le premier alinéa du I, après les mots : « ou de clientèles d’une entreprise
individuelle », sont insérés les mots : « de fonds agricoles » ;

2° Dans le deuxième alinéa (a) du I, après le mot : « artisanale », est inséré le mot :
« agricole » ;

3° Dans le II, après les mots : « fonds de commerce », sont insérés les mots : « le fonds
agricole ». [retiré]

Amendement présenté par M. Philippe Feneuil :

I.- 1° Les deuxième et troisième alinéas de l’article 793 bis du code général des impôts
sont supprimés.

2° L’article 885 H du code général des impôts est ainsi modifié :

a) Dans le 3ème alinéa, les mots : « lorsque la valeur totale des biens loués quel que soit
le nombre de baux n’excède pas 76 000 € et pour moitié au-delà de cette limite » sont supprimés.

b) Dans le dernier alinéa, les mots : « si la valeur totale des parts détenues n’excède pas
76 000 € et pour moitié au-delà de cette limite » sont supprimés.
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II.- Les pertes de recettes résultant des I et II sont compensées, à due concurrence, par
la création d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575A du code général
des impôts.

Amendement présenté par M. François Sauvadet :

I.- 1° Les deuxième et troisième alinéas de l’article 793 bis du code général des impôts
sont supprimés.

2° L’article 885 H du code général des impôts est ainsi modifié :

a) Dans le 3ème alinéa, les mots : « lorsque la valeur totale des biens loués quel que soit
le nombre de baux n’excède pas 76 000 € et pour moitié au-delà de cette limite » sont supprimés.

b) Dans le dernier alinéa, les mots : « , si la valeur totale des parts détenues n’excède
pas 76 000 € et pour moitié au-delà de cette limite » sont supprimés.

II.- Les pertes de recettes résultant des I et II sont compensées, à due concurrence, par
la création d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575A du code général
des impôts.

Amendement présenté par M. Michel Raison :

Dans le deuxième alinéa de l’article 793 bis du code général des impôts, la somme :
« 76.000 € », est remplacée par la somme : « 100.000 € ». [retiré]

Amendement présenté par M. Philippe Feneuil :

I.- 1° Dans le premier alinéa de l’article 885 P du code général des impôts, après le
mot : « soeurs, » sont insérés les mots : « ou à un jeune agriculteur ».

2° Dans le premier alinéa de l’article 885 Q du code général des impôts, après le mot :
« soeurs, » sont insérés les mots : « ou à un jeune agriculteur »,

II.- Les pertes de recettes résultant des I et II sont compensées, à. due concurrence, par
la création d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575A du code général
des impôts. [retiré]

Amendements présentés par M. François Sauvadet :

• I.- 1° Dans le premier alinéa de l’article 885 P du code général des impôts, après le
mot : « sœurs, », sont insérés les mots : « ou à un jeune agriculteur ayant bénéficié des prêts à
moyen terme spéciaux ou de la dotation d’installation prévus par les articles R* 3439 à R* 343-
16 du code rural depuis moins de 5 ans ».

2° A la fin du premier alinéa de l’article 885 Q du code général des impôts, après le
mot : « sœurs », sont insérés les mots : « ou à un jeune agriculteur ayant bénéficié des prêts à
moyen terme spéciaux ou de la dotation d’installation prévus par les articles R* 343.9 à R* 343-
16 du code rural depuis moins de 5 ans ».

II.- Les pertes de recettes résultant des I et II sont compensées, à due concurrence, par
la création d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575A du code général
des impôts. [retiré]

• L’article L. 112-3 du code rural est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Lors d’emprises sur l’espace agricole, le maître d’ouvrage pourra constituer un fonds
de restructuration. Ce fonds aura pour objet de financer des mutations d’exploitations ainsi que
la reconstitution du potentiel socio-économique du périmètre concerné. » [retiré]
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Amendement présenté par M. Yannick Favennec :

Il est inséré dans le code rural un article L. 323-2 ainsi rédigé :

« Art. L. 323-2.- I. Les conventions conclues entre les producteurs et les acheteurs de
lait en vue de la commercialisation du lait auprès du public doivent faire l’objet de stipulations
écrites entre les parties concernées. Elles comportent notamment l’indication des quantités
fournies, les conditions de la collecte et le prix des livraisons acquitté au producteur. »

« II. Les modalités des dispositions du I ci-dessus sont fixées par décret en Conseil
d’Etat. »

Article additionnel avant l’article 7

Amendements présentés par M. André Chassaigne :

Insérer les articles suivants :

• Dans l'article L. 731-42 du code rural, les mots : « , dans la limite du plafond prévu à
l'article L. 241-3 du code de la sécurité sociale, » sont supprimés.

• Il est inséré dans le code rural un article L. 731-42-1 ainsi rédigé :

« La couverture des dépenses des prestations d’assurance vieillesse est aussi assurée
parle versement compensatoire d’une cotisation de solidarité des industries du secteur
agroalimentaire.

« Le montant de cette cotisation s’élève à 0,2 % du chiffre d’affaires des entreprises
concernées.

« Un décret en Conseil d’Etat fixe les conditions d’application de cet article ».

• Dans le 1° de l'article L. 732-24 du code rural, les mots : « agricole non salariée »
sont supprimés.

• Il est inséré dans le code rural un article L. 732-26-1 ainsi rédigé :

« Le total de la pension de retraite forfaitaire et de la pension de retraite proportionnelle
d'un exploitant agricole ou du conjoint d'un exploitant agricole ayant travaillé à temps complet et
disposant de la durée d'assurance nécessaire pour bénéficier du taux plein un montant total de
pension ne peut être inférieur à 85 % du salaire minimum de croissance net. »

Amendement présenté par M. Germinal Peiro :

Avant le 31 décembre 2006, le Gouvernement remet au Parlement un rapport relatif aux
moyens propres à sécuriser et faciliter les conditions de contrôle de l'inspection du travail en
agriculture.

Article 7

Amendement présenté par M. Yves Simon :

Rédiger ainsi le début du deuxième alinéa du I de cet article : « Sous réserve
d’assurance santé et retraite, la personne… (le reste sans changement) ». [retiré]
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Amendement présenté par M. Jean Auclair :

Compléter le 2ème alinéa du I par la phrase suivante : « L'aide familiale qui aura exercé
cette qualité pendant au moins trois ans est exonéré du stage prévu par l'article R. 343-3 du code
rural. »

Amendement présenté par M. Michel Raison :

Après le 1° du II de cet article, insérer les alinéas suivants :

« la sous-section 1 du titre II du livre troisième du code rural est complétée par un
article L. 321 ainsi rédigé :

« Art. L. 321.– Le conjoint du chef d'une entreprise agricole qui y exerce de manière
régulière une activité professionnelle au sens de l'article L. 311-1 opte pour l'un des statuts
suivants ;

1er conjoint collaborateur,

2ème conjoint salarié,

3ème conjoint associé. » [retiré]

Amendement présenté par M. Jean Auclair :

Après le 1° du II de cet article, insérer les alinéas suivants :

« la sous-section 1 du titre II du livre troisième du code rural est complétée par un
article L. 321 ainsi rédigé :

« Art. L. 321.– Le conjoint du chef d'une entreprise agricole qui y exerce de manière
régulière une activité professionnelle au sens de l'article L. 311-1 opte pour l'un des statuts
suivants ;

1er conjoint collaborateur,

2ème conjoint salarié,

3ème conjoint associé. » [retiré]

Article additionnel après l’article 7

Amendements présentés par M. Jean Gaubert :

• Dans le premier alinéa de l’article L. 321-13 d code rural sont supprimés les mots :
« sans que la prise en compte de ce salaire pour la détermination des parts successorales puisse
donner lieu au paiement d’une soulte à la charge des cohéritiers.

• « L'article L. 321-14 du code rural est remplacé par les dispositions suivantes :

« Le bénéfice du contrat de travail à salaire différé constitue pour le descendant de
l'exploitant agricole un bien propre.

Sa transmission est dispensée de tout droit de mutation par décès. »

• Le second alinéa de l’article L. 321-15 u code rural est supprimé.

• Dans l’article L. 321-16 du code rural, les mots : « qui participe à l’exploitation dans
les conditions fixées à l’article L. 321-13 » sont supprimés.
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• A la fin de l’article L. 321-16 du code rural, les mots : « les études poursuivies dans
un établissement d’enseignement agricole. » sont remplacés par les mots : « sa vingt-sixième
année, au plus tard, s’il poursuit ses études. »

• I.- Dans le premier alinéa de l'article L. 321-17 du code rural, après les mots : «
notamment lors de », sont insérés les mots : « la cession de l'exploitation ou de ».

II.- Dans le troisième alinéa de l'article L. 321-17 du code rural, les mots : « dix années
», sont remplacés par les mots : « cinq années ».

• Le second alinéa de l’article L. 321-18 du code rural est supprimé.

• A la fin de l’article L. 321-18 du code rural, les mots : « dans un établissement
d’enseignement agricole » sont supprimés.

• Dans l’article L. 321-20 du code rural, les mots : « , ainsi que toutes les dispositions
de la législation du travail, » sont supprimés.

• Dans le premier alinéa de l'article L. 326-1 du code rural, après les mots :
« entreprises industrielles ou commerciales », sont insérés les mots : « , un producteur agricole
ou une société agricole, ». [retiré]

Amendement présenté par M. André Chassaigne :

I.– Dans le 1° de l'article L. 731-14 du code rural, après les mots : « bénéfices agricoles
», sont insérés les mots : « diminués du montant d'un abattement forfaitaire fixé par décret ».

II.– Dans le 2° de l'article L. 731-14 du code rural, après les mots : « bénéfices non
commerciaux », sont insérés les mots : « , diminués du montant d'un abattement forfaitaire fixé
par décret ».

Amendement présenté par M. Michel Raison :

Avant le dernier alinéa de l’article L 731-14 du code rural, sont insérés deux alinéas
ainsi rédigés :

« Le chef d'exploitation agricole à titre individuel est autorisé, sur option, à déduire la
part de ses revenus réinvestis dans son entreprise ainsi que la rémunération de ses capitaux
propres .

« Les conditions d'application de cette disposition seront définies par décret. »

Amendement présenté par M. Yannick Favennec :

1.- L'article L. 732-35-1 du code rural est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Le décret prévu à l'alinéa précédent précise la durée des horaires de scolarité au-delà
de laquelle la demande de rachat est irrecevable. Cette durée ne peut être inférieure à cent heures
dans l'année considérée, »

2.- Les charges éventuelles qui résulteraient pour les régimes sociaux de l'application de
la présente loi sont compensées à due concurrence par une augmentation des tarifs visés aux
articles 575 et 575 A du code général des impôts.

Article 8

Amendement présenté par M. Jean Gaubert :

Supprimer cet article.
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Amendement présenté par M. François Sauvadet :

Supprimer cet article.

Amendement présenté par M. Jean Gaubert :

Supprimer le 1° de cet article.

Amendement présenté par M. André Chassaigne :

Rédiger ainsi le 1° de cet article :

« 1° Elever le niveau de protection sociale des non-salariés agricoles exploitant des
terres d'une superficie inférieure à la moitié de la surface minimum d'exploitation jusqu'au
niveau de protection dont bénéficient les autres non-salariés agricoles ; »

Amendement présenté par M. Jean-Pierre Decool :

Rédiger ainsi le 1 ° de cet article :

« 1° Améliorer la protection sociale de l'ensemble des non-salariés agricoles, y compris
ceux exploitant des terres d'une superficie inférieure à la moitié de la surface minimum
d'installation, et notamment :

– leurs régimes d'assurances contre les accidents du travail et les maladies
professionnelles,

– leurs régimes d'assurances contre la maladie, l'invalidité et le décès,

– leurs régimes de retraite et de prévoyance. »

Amendement présenté par M. André Chassaigne :

Après le 1° de cet article, insérer un 1° bis ainsi rédigé :

« l°bis. Mettre fin au statut de cotisant solidaire pour les non-salariés agricoles
exploitant des terres d'une superficie inférieure à la moitié de la surface minimum d'exploitation.
»

Amendement présenté par M. Jean Gaubert :

Supprimer le 2° de cet article.

Amendement présenté par M. Jean-Pierre Decool :

Rédiger ainsi le 2° de cet article :

« 2° Améliorer la protection sociale des salariés agricoles dans leurs régimes
d'assurances contre les accidents du travail et les maladies professionnelles, afin de permettre
une réparation intégrale de leurs préjudices. »

Article additionnel après l’article 8

Amendements présentés par M. Michel Raison :

• I.– A la fin de la première phrase de l'article 75 du code général des impôts, le taux :
« 30% » est remplacé par le taux : « 50% » et la somme : « 30 000 € » est remplacée par la
somme de : « 50 000 € ».
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II.– Dans le III bis de l'article 298 bis du code général des impôts la somme : « 30 000 €
» est remplacée par la somme : « 50 000 € » et le taux : « 30% » est remplacé par le taux : « 50%
».

III.– Les pertes de recettes résultant de ces dispositions sont compensées par la création
d'une taxe additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

• L’article L. 731-24 du code rural est supprimé. [sans objet]

Amendement présenté par M. Jean-Pierre Decool :

L’article L. 731-24 du code rural est supprimé. [sans objet]

Amendement présenté par M. Jean Gaubert :

I.- L'article L. 731-24 du code rural est supprimé.

II.- Les pertes de recettes résultant pour les organismes de sécurité sociale de
l'application de cette disposition sont compensées à due concurrence par le relèvement des droits
prévus aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. » [sans objet]

Amendement présenté par M. Jean-Pierre Decool :

La première phrase de l’article L. 731-35 du code rural est complétée par les mots :
« sans application d’une assiette minimum. »

Amendement présenté par M. Philippe Feneuil :

I.- La dernière phrase de l'article 63 de la loi n° 90-85 du 23 janvier 1990
complémentaire à la loi n°88-1202 du 30 décembre 1988 relative à l'adaptation de l'exploitation
agricole à son environnement économique et social, est complétée par les mots : « dans la limite
de cinq fois le plafond prévu à l'article L. 241-3 du code de la Sécurité Sociale. »

Ces dispositions sont applicables à compter du 1er janvier 2005.

II.- Les pertes de recettes résultant du I sont compensées, à due concurrence, par la
création d'une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575A du code général des
impôts.

Article 9
(article 200 nonies du code général des impôts)

Amendement présenté par M. Michel Raison :

Dans la première phrase du premier alinéa du I de cet article, substituer aux mots : « au
titre des dépenses de personnel mentionnées au 1° du 1 de l’article 39 » les mots : « au titre des
dépenses de personnel ou de mise à disposition de personnel mentionnées à l’article 39 ». [sans
objet]

Amendement présenté par M. Serge Poignant :

Dans la première phrase du premier alinéa du I de cet article, substituer aux mots : « au
titre des dépenses de personnel mentionnées au 1° du 1 de l’article 39 » les mots : « au titre des
dépenses de personnel ou de mise à disposition de personnel mentionnées à l’article 39 ». [sans
objet]
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Amendement présenté par M. Jean-Pierre Decool :

Dans la première phrase du premier alinéa du I de cet article, substituer aux mots : « au
titre des dépenses de personnel mentionnées au 1° du 1 de l’article 39 » les mots : « au titre des
dépenses de personnel ou de mise à disposition de personnel mentionnées à l’article 39 ». [sans
objet]

Amendement présenté par M. Jean Dionis du Séjour :

Dans la première phrase du I de cet article, substituer aux mots : « mentionnées au 1°
du 1 de » les mots : « ou de mise à disposition de personnel mentionnées à ». [sans objet]

Article 10

Amendement présenté par M. Jean Gaubert :

Supprimer cet article.

Article additionnel après l’article 10

Amendements présentés par M. François Sauvadet :

• I.- L’article 787 C du code général des impôts est complété par un alinéa ainsi
rédigé :

« d) Pour 1’application des dispositions du présent article, les sociétés à responsabilité
limitée ainsi que les exploitations agricoles à responsabilité limitée, lorsqu’elles ne comportent
qu’un seul associé, sont assimilées aux entreprises individuelles. »

II.- Les pertes de recette pour le budget de 1’Etat sont compensées par la création d’une
taxe additionnelle à l’article 1001 du code général des impôts. [retiré]

• I.- L’article L 741-16 du code rural est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Lorsqu’elles embauchent des travailleurs occasionnels dans le cadre d’un contrat de
travail défini à l’article L. 122-3-18 du code du travail, les coopératives vinicoles et les sociétés
de prestations de services viticoles bénéficient des taux réduits de cotisations d’assurances
sociales mentionnés au premier alinéa du présent article et la rémunération ne donne pas lieu à
cotisation d’assurances sociale à la charge du salarié. »

II.- Les pertes de recette pour le budget de l’Etat sont compensées par la création d’une
taxe additionnelle à l’article 1001 du code général des impôts. [retiré]

• « En 2006, le Gouvernement déposera sur le bureau de l’Assemblée nationale et sur
celui du Sénat, un rapport faisant état des possibilités d’adaptation des conditions de logement
des vendangeurs imposées aux exploitants agricoles et viticoles. » [retiré]

Article additionnel avant l’article 11

Amendement présenté par M. Jean Gaubert :

Avant le 30 juin 2006, le Gouvernement remet au Parlement un rapport relatif aux
possibilités d’évolution du Plan de développement rural national et la possibilité d’obtenir de la
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Commission européenne que la France puisse soutenir la collecte de lait pour l’ensemble des
exploitations quelle que soit leur implantation géographique sur son territoire. [retiré]

Article 11

Amendement présenté par M. François Sauvadet :

Supprimer cet article.

Amendement présenté par M. Jean Gaubert :

Supprimer cet article.

Amendement présenté par M. Antoine Herth :

Dans le premier alinéa de cet article, substituer au mot : « à », le mot : « par ». [sans
objet]

Amendement présenté par M. Jean Gaubert :

Supprimer le deuxième alinéa de cet article. [sans objet]

Amendement présenté par M. Yves Cochet :

Au début du 2ème alinéa de cet article, après les mots : « prendre en compte », insérer les
mots : « , dans la mesure où elles respectent les réglementations environnementales et/ou les
normes de durabilité, ou lorsqu’elles sont certifiées pour le mode de production biologique, »
[sans objet]

Amendement présenté par M. Jean Gaubert :

Supprimer le dernier alinéa de cet article. [sans objet]

Amendement présenté par M. Yves Cochet :

Compléter cet article par les mots : « en recherchant un bilan énergétique
significativement positif pour les procédés mis en oeuvre, dans le respect des réglementations
environnementales, des normes de durabilité, ou du mode de production biologique. » [sans
objet]

Article additionnel après l’article 11

Amendement présenté par M. Stéphane Demilly :

Dans le premier alinéa du 2 de l’article 265 bis A du code des douanes, après le mot :
« éthylique », les mots : « et de ses dérivés » sont supprimés.

Amendement présenté par M. François Sauvadet :

I.– Dans le 1° du III de l’article 266 quindecies du code des douanes, après le mot
« essences, », le mot : « des » est remplacé par les mots : « de l’éthanol pour les ».

II.– Les pertes de recette pour le budget de l’Etat sont compensées par la création d’une
taxe additionnelle à l’article 1001 du code général des impôts.
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Amendement présenté par M. Stéphane Demilly :

La première phrase du premier alinéa du I de l’article 200 quinquies du code général
des impôts, est complétée par les mots : « ou qui fonctionne avec le système dit « flex fuel. ».

Amendement présenté par M. Jean-Pierre Decool :

Un fonds national pour le développement des énergies renouvelables agricoles et des
bioproduits est créé. Ce fonds est alimenté par un prélèvement sur les ventes de biens
énergétiques et industriels produits à partir de ressources non issues de la biomasse.

Amendement présenté par M. Jean Gaubert :

La production et la valorisation de la biomasse et des biocarburants repose sur une
évaluation permanente de leur bilan écologique. Cette évaluation est conjointement réalisée par
l’ADEME, l’AFSSA et l’AFSSE.

Amendement présenté par M. Jean-Pierre Decool :

Une agence interministérielle chargée des valorisations non alimentaires de la biomasse
est créée. Elle est placée sous la tutelle du Premier Ministre.

Dans le but d’assurer le développement de l’utilisation des bioproduits, l’agence a pour
mission de promouvoir et de coordonner les actions menées dans ce but. Elle procède par
ailleurs, ou fait procéder, à toute expertise, analyse ou étude nécessaires. Elle a aussi pour
vocation de fournir au Gouvernement l’expertise et l’appui scientifique et technique nécessaires
à l’élaboration et à la mise en oeuvre des dispositions législatives et réglementaires, des règles
communautaires et des accords internationaux relevant de son domaine de compétence.

Amendement présenté par M. Michel Raison :

Les biocarburants font l’objet d’une fiscalité incitative tenant compte de leurs avantages
environnementaux, économiques et sociaux. Les conditions d’application de cette fiscalité
spécifique seront garanties pour une période de dix ans, nécessaire à 1’engagement des
investissements requis pour leur développement, à compter de l’entrée en vigueur de la présente
loi.

Amendement présenté par M. Philippe Feneuil :

Les biocarburants font l’objet d’une fiscalité incitative tenant compte de leurs avantages
environnementaux, économiques et sociaux. Les conditions d’application de cette fiscalité
spécifique seront garanties pour une période de dix ans, nécessaire à 1’engagement des
investissements requis pour leur développement.

Amendement présenté par M. Jean-Pierre Decool :

Les biocarburants font l’objet d’une fiscalité incitative tenant compte de leurs avantages
environnementaux, économiques et sociaux. Les conditions d’application de cette fiscalité
spécifique seront garanties pour une période de dix ans, nécessaire à 1’engagement des
investissements requis pour leur développement.

Amendement présenté par M. Serge Poignant :

Les biocarburants font l’objet d’une fiscalité incitative tenant compte de leurs avantages
environnementaux, économiques et sociaux. Les conditions d’application de cette fiscalité
spécifique seront garanties pour une période de dix ans, nécessaire à 1’engagement des
investissements requis pour leur développement.
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Amendement présenté par M. Gérard Dubrac :

I.- Les biocarburants font l’objet d’une fiscalité incitative tenant compte de leurs
avantages environnementaux, économiques et sociaux. Les conditions d’application de cette
fiscalité spécifique seront garanties pour une période de dix ans.

II.- La perte de recettes résultant pour l’Etat des dispositions du I ci-dessus est
compensée par la création d’une taxe additionnelle aux articles 575 et 575 A du code général des
impôts.

Amendement présenté par M. Michel Raison :

Toutes les énergies renouvelables produites par les aviculteurs doivent pouvoir
bénéficier d’un même tarif de rachat incitatif.

Amendement présenté par M. Jean-Pierre Decool :

Toutes les énergies renouvelables produites par les aviculteurs doivent pouvoir
bénéficier d’un même tarif de rachat incitatif.

Amendement n° 29 présenté par M. Michel Raison :

Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est
habilité à prendre, par ordonnance, les dispositions nécessaires pour favoriser l’utilisation des
bioproduits, lorsque ceux-ci présentent des avantages environnementaux indéniables par rapport
à leurs homologues non issus de la biomasse. [retiré]

Amendement présenté par M. Philippe Feneuil :

Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est
habilité à prendre, par ordonnance, les dispositions nécessaires pour favoriser l’utilisation des
bioproduits, lorsque ceux-ci présentent des avantages environnementaux indéniables par rapport
à leurs homologues non issus de la biomasse.

Amendement présenté par M. Jean-Pierre Decool :

Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est
habilité à prendre, par ordonnance, les dispositions nécessaires pour favoriser l’utilisation des
bioproduits, lorsque ceux-ci présentent des avantages environnementaux indéniables par rapport
à leurs homologues non issus de la biomasse.

Amendement présenté par M. Jean-Charles Taugourdeau :

Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est
habilité à prendre, par ordonnance, les dispositions nécessaires pour favoriser l’utilisation des
bioproduits, lorsque ceux-ci présentent des avantages environnementaux indéniables par rapport
à leurs homologues non issus de la biomasse.

Article 12

Amendements présentés par M. Jean Dionis du Séjour :

• Supprimer cet article. [retiré]

• Rédiger ainsi cet article :

I.– Le code des douanes est ainsi modifié :

1° Après le 1 de l’article 265 bis A, il est inséré un 1 bis ainsi rédigé :
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« 1 bis.– On entend par huile végétale pure l’huile produite à partir de plantes
oléagineuses par pression, extraction ou procédés comparables, brute ou raffinée, mais sans
modification chimique.

« Les huiles végétales pures, utilisées dans les conditions prévues à l’article 265 ter,
bénéficient de la même réduction de taxe intérieure sur la consommation que les esters
méthyliques d’huile végétale incorporés au gazole ou au fioul domestique. »

2° Après le 1 de l’article 265 ter, il est inséré un 1 bis ainsi rédigé :

« 1 bis.– Dans les cas où elle est compatible avec le type de moteur utilisé et les
exigences en matière d’émissions, l’utilisation d’huile végétale pure comme carburant est
autorisée. »

II.– Dans le premier alinéa du 3° bis de l’article 278 bis du code général des impôts, les
mots : « à usage domestique » sont supprimés. [retiré]

• Rédiger ainsi cetarticle :

I.– Le code des douanes est ainsi modifié :

1° Après le 1 de l’article 265 bis A, il est inséré un 1 bis ainsi rédigé :

« 1 bis.– On entend par huile végétale pure l’huile produite à partir de plantes
oléagineuses par pression, extraction ou procédés comparables, brute ou raffinée, mais sans
modification chimique.

« Les huiles végétales pures, utilisées dans les conditions prévues à l’article 265 ter,
bénéficient d’une exonération de la taxe intérieure de consommation. »

2° Après le 1 de l’article 265 ter, il est inséré un 1 bis ainsi rédigé :

« 1 bis.– Dans les cas où elle est compatible avec le type de moteur utilisé et les
exigences en matière d’émissions, l’utilisation d’huile végétale pure comme carburant est
autorisée. »

II.– Dans le premier alinéa du 3° bis de l’article 278 bis du code général des impôts, les
mots : « à usage domestique » sont supprimés. [retiré]

Amendement présenté par M. Jean-Pierre Decool :

Rédiger ainsi le 2ème alinéa du 1° du I de cet article :

« 1 bis.– Les huiles végétale pures, obtenues par pression à froid et sans l’aide ou
l’adjonction de produits chimiques, dans des unités décentralisées de capacité de production
inférieure à 500 000 litres par an, utilisées dans les conditions prévues à l’article 265 ter comme
carburant bénéficient d’une exonération de la taxe intérieure de consommation. » [retiré]

Amendement présenté par M. André Chassaigne :

I.– Rédiger ainsi le 2ème alinéa du 1° du I de cet article :

« 1° bis.– Les huiles végétale pures, obtenues par pression à froid et sans l’aide ou
l’adjonction de produits chimiques, dans des unités décentralisées de capacité de production
inférieure à 500 000 litres par an, utilisées dans les conditions prévues à l’article 265 ter comme
carburant bénéficient d’une exonération de la taxe intérieure de consommation. »

II.– Après les mots : « en matière d’émissions, » rédiger ainsi la fin du premier alinéa
du 2. de l’article 265 ter du code des douanes : « l’utilisation comme carburant d’huile végétale
pure est autorisée ». [retiré]
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Amendement présenté par M. Antoine Herth, rapporteur :

Dans le deuxième alinéa du 1° du I de cet article, supprimer les mots : « comme
carburant agricole dans les exploitations agricoles sur lesquelles elles auront été produites ».
[retiré]

Amendement présenté par M. Luc Chatel :

Dans le 2ème alinéa du 1° du I de cet article, après les mots : « elles auront été
produites », insérer les mots : « individuellement ou collectivement ». [retiré]

Article 265 ter du code des douanes

Amendement présenté par M. Jean-Pierre Decool :

Rédiger ainsi le 2 de cet article :

« 2. Dans les cas où son utilisation est compatible avec le type de moteur concerné et
les exigences correspondantes en matière d’émissions, l’utilisation comme carburant d’huile
végétale est autorisée. » [retiré]

Amendement présenté par M. Luc Chatel :

Dans le premier alinéa du 2 de cet article, après les mots « l’utilisation », insérer
« individuelle ou collective ». [retiré]

Amendement présenté par M. André Chassaigne :

Dans le premier alinéa du 2. de cet article, substituer aux mots : « peut être autorisée à
titre expérimental jusqu’au 31 décembre 2007 », les mots : « est autorisée ». [retiré]

Amendements présentés par M. Gérard Dubrac :

• I.– Dans le 1er alinéa du 2 de cet article, substituer aux mots : « peut être autorisée »,
les mots : « est autorisée ».

II.– La perte de recettes résultant pour l’Etat des dispositions du I ci-dessus est
compensée par la création d’une taxe additionnelle aux articles 575 et 575 A du code général des
impôts. [retiré]

• I.– Dans le 1er alinéa du 2 de cet article, supprimer les mots : « à titre expérimental
jusqu’au 31 décembre 2007 dans les conditions prévues par décret.».

II.– La perte de recettes résultant pour l’Etat des dispositions du I ci-dessus est
compensée par la création d’une taxe additionnelle aux articles 575 et 575 A du code général des
impôts. [retiré]

• I.– Dans le 1er alinéa du 2 de cet article, substituer aux mots : « 31 décembre 2007 »,
les mots : « 31 décembre 2010 ».

II.– La perte de recettes résultant pour l’Etat des dispositions du I ci-dessus est
compensée par la création d’une taxe additionnelle aux articles 575 et 575 A du code général des
impôts. [retiré]

• I.– Compléter le 1er alinéa du 2 de cet article par la phrase : « Ce décret ne peut
restreindre le taux d’incorporation de ces huiles dans les carburants à moins de vingt pour cent ».
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II.– La perte de recettes résultant pour l’Etat des dispositions du I ci-dessus est
compensée par la création d’une taxe additionnelle aux articles 575 et 575 A du code général des
impôts. [retiré]

Article additionnel après l’article 12

Amendement présenté par M. François Sauvadet :

I. Après le II du A de l’article 75 de la loi de finances rectificative pour 2003, il est
inséré un II bis ainsi rédigé :

« II bis.- Cette taxe n’est pas due pour les biens importés en France et destinés à un
autre Etat membre de l’Union européenne »

III. Les pertes de recette pour le budget de l’Etat sont compensées par la création d’une
taxe additionnelle à l’article 1001 du code général des impôts.

Amendement présenté par M. David Habib :

Le gouvernement remet au Parlement avant le 31 décembre 2006, un rapport sur
l’utilisation des terres en jachères pour le développement des cultures à vocation de production
d’énergie. [retiré]

Article 13

Amendement présenté par M. Yves Simon :

Rédiger ainsi cet article :

« A la dernière phrase de l’article L 121-6 du code forestier les mots : « et sous réserve
de l’autorisation de l’Etat » sont remplacés par les mots : « et après avis du Conseil Supérieur de
la Forêt et des Produits forestiers ».

Article additionnel après l’article 13

Amendement présenté par M. Jean Gaubert :

I - Insérer un chapitre ainsi intitulé :

« Favoriser le maintien de l’exploitation des terres agricoles ». 

II - Insérer un article ainsi rédigé :

«Après le premier alinéa de l’article 787 B du code général des impôts, il est inséré un
alinéa ainsi rédigé :

« En matière agricole, l’exonération mentionnée dans le premier alinéa n’est applicable
que lorsque les terres sont maintenues en exploitation effective pendant une durée de 18 ans. Le
simple entretien des terres ne peut donner lieu à cette exonération. »
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Article 14

Amendement présenté par M. Jean Auclair :

Rédiger ainsi le I de cet article :

I- Le livre V du code rural est ainsi modifié :

1° L’article L. 551-1 est modifié comme suit :

a) Le premier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes :

« Dans une région déterminée, les sociétés coopératives agricoles et leurs unions, 1es
sociétés d’intérêt collectif agricole, les associations entre producteurs agricoles régies par les
dispositions de la loi du Ier juillet 1901, les sociétés à responsabilité limitée, les sociétés
anonymes, les sociétés par actions simplifiées et les groupements d’intérêt économique régis par
les dispositions du livre II du code de commerce, lorsqu’ils ont pour objet de maîtriser
durablement la valorisation de la production agricole de leurs membres, associés ou actionnaires,
de renforcer l’organisation commerciale des producteurs, d’organiser et de pérenniser la
production sur un territoire déterminé, peuvent être reconnus par l’autorité administrative comme
organisation de producteurs si : »;

b) L’article est complété comme suit :

« 4° Leurs statuts prévoient que toute ou partie de la production de leurs membres,
associés ou actionnaires leur est cédée en vue de sa commercialisation.

« 5° dans une région déterminée, les associations entre producteurs agricoles régies par
les dispositions de la loi du 1er juillet 1901, les sociétés à responsabilité limitée, les sociétés
anonymes, les sociétés par actions simplifiées et les groupements d’intérêt économique régis par
les dispositions du livre II du code de commerce, quand leurs statuts ne prévoient pas que la
production de leurs membres, associés ou actionnaires, leur est cédée en vue de sa
commercialisation, mais qui mettent à la disposition de leurs membres des moyens qui peuvent
être humains, ou matériels ou techniques, nécessaires à la commercialisation de la production de
ceux-ci sont reconnus par l’autorité administrative comme organisations de producteurs.

Un décret fixe, par secteur, et après consultation des organisations professionnelles
concernées, les modalités de fonctionnement ainsi que les conditions d’attribution et de retrait de
la reconnaissance des organisations de producteurs.

Par arrêtés, l’Etat peut verser en priorité des aides aux adhérents des organisations de
producteurs reconnues en application du présent article pour l’organisation de la production et
des marchés.

Amendement présenté par M. Luc Chatel :

Supprimer les 3ème et 4ème alinéas (a) du 1° du I de cet article.

Amendement présenté par M. André Chassaigne :

I.- Dans le deuxième alinéa du a du I du 1° du I de cet article, supprimer les mots : « les
sociétés à responsabilité limitée, les sociétés anonymes, les sociétés par actions simplifiées et les
groupements d’intérêt économique régis par le livre II du code de commerce. »
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II.- Dans le deuxième alinéa du 2° du I de cet article, supprimer les mots : « les sociétés
à responsabilité limitée, les sociétés anonymes, les sociétés par actions simplifiées et les
groupements d’intérêt économique régis par le livre II du code de commerce. »

Amendement présenté par M. Jean-Pierre Decool :

Dans le 2ème alinéa du a du 1° du I de cet article, « lorsqu’ils ont pour objet de maîtriser
durablement la valorisation de la production agricole », insérer les mots : « ou forestière ».

Amendement présenté par M. Yves Simon :

Dans le 2ème alinéa du b du 1° du I de cet article, substituer au mot : « cédé », le mot :
« confié ». [retiré]

Amendement présenté par M. Jean Auclair :

I.- Supprimer la dernière phrase du 3ème alinéa du b du 1° du I de cet article.

Amendement présenté par M. François Sauvadet :

Compléter le dernier alinéa du b du 1° du I de cet article par les mots : « ainsi que les
conditions d’application du présent article aux associations entre producteurs agricoles ».
[retiré]

Amendements présentés par M. Jean Auclair :

• Après le 1° du I de cet article, insérer le paragraphe suivant :

« 1° bis. L’article L. 551-2 est modifié comme suit :

« Le premier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes :

« Les producteurs organisés peuvent bénéficier de l’aide de 1’Etat pour l’organisation
de la production et des marchés, en conformité avec les règles communautaires. Les aides
décidées leur sont versées directement ». [retiré]

• Rédiger ainsi le 2° du I de cet article :

« 2° Il est créé, après l’article L. 551-2, un article L. 551-3 rédigé comme suit :

« Art. L. 551-3- Sous réserve des dispositions des règlements communautaires relatifs à
l’organisation commune des marchés pour le secteur en cause, les sociétés coopératives agricoles
ou les unions de coopératives agricoles, les sociétés d’intérêt collectif agricole, les associations
entre producteurs agricoles régies par les dispositions de la loi du 1er juillet 1901, les sociétés à
responsabilité limitée, les sociétés anonymes, les sociétés par actions simplifiées ou les
groupements d’intérêt économique régis par les dispositions du livre II du code de commerce
regroupant des organisations de producteurs reconnues en application de l’article L. 551-l,
peuvent être reconnus par l’autorité administrative en tant qu’association d’organisations de
producteurs lorsqu’ils visent à constituer une structure commune à plusieurs organisations de
producteurs, en vue de renforcer l’organisation de la production et des marchés.

« Un décret fixe les conditions d’attribution et de retrait de la qualité d’association
d’organisations de producteurs au sens du premier alinéa. »



— 384 —

(article L. 551-3 du code rural)

Amendement présenté par M. Yannick Favennec :

Supprimer le 2ème alinéa de cet article. [retiré]

Amendements présentés par M. Yves Simon :

• Rédiger ainsi le 2ème alinéa de cet article :

« Les statuts des associations d’organisations de producteurs au sens du premier alinéa
prévoient que l’activité commerciale doit être établie exclusivement entre le collège des associés
producteurs et celui des associés acheteurs. Chaque acheteur doit assurer une part significative
de l’activité commerciale de 1’association. » [retiré]

• Compléter le c) du 1° du II de cet article par l’alinéa suivant :

« - à anticiper et gérer les crises conjoncturelles et structurelles. » [retiré]

Amendement présenté par M. Michel Raison :

L’article L. 631-18 du code rural est complété par 2 alinéas ainsi rédigés :

« En l’absence de contrats-types ou de conventions de campagne, engage sa
responsabilité et doit réparer le préjudice causé, tout commerçant ou industriel qui, sauf cas de
force majeure, rompt brutalement, même partiellement, une relation établie avec un producteur
agricole, sans respecter un préavis dont la durée est déterminée par des accords
interprofessionnels.

« A défaut de tels accords, des arrêtés du ministre de l’agriculture peuvent, pour chaque
secteur de production, fixer un délai minimum de préavis tenant compte des usages du
commerce et de l’importance des investissements réalisés par les producteurs agricoles dans le
secteur considéré ». [retiré]

Article additionnel après l’article 14

Amendement présenté par M. André Chassaigne :

L’article 2 de la loi n° 99-574 du 9 juillet 1999 d’orientation agricole est ainsi rédigé :

I. - Au sein des commissions où siègent des représentants des exploitants agricoles ainsi
que dans les organes délibérants des comités professionnels, interprofessionnels ou organismes
agricoles de toute nature investis d’une mission de service public ou assurant la gestion de fonds
publics ou assimilés, l’ensemble des organisations syndicales d’exploitants agricoles qui
remplissent des conditions fixées par décret en Conseil d’Etat sont représentées.

II. - Les dispositions du I prennent effet au 1er janvier 2000.

Article 15

Amendements présentés par M. François Sauvadet :

Supprimer cet article. [retiré]

Amendements présentés par M. Jean Gaubert :

Supprimer cet article. [retiré]
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Article additionnel après l’article 15

Amendement présenté par M. Jacques Le Guen :

I.– Il est créé dans le Livre VI du code rural un titre IX intitulé : « Observatoire des
distorsions ».

II.– Il est créé au titre IX du livre VI un article L. 691-1 ainsi rédigé :

« Article L. 691-1.– L’observatoire des distorsions est chargé de repérer et d’expertiser
les différentes distorsions, tant en France qu’au sein de l’Union européenne, quelles que soient
leurs origines, qui pourraient conduire à la déstabilisation des marchés des produits agricoles.

L’observatoire des distorsions peut être saisi par les organisations professionnelles des
secteurs agricoles et agroalimentaires et par les organisations de consommateurs.

L’observatoire des distorsions est chargé d’aider les organisations professionnelles des
secteurs agricoles et agroalimentaires et les organisations de consommateurs dans leurs
démarches auprès des instances de l’Union européenne et de tout organisme appelé à traiter de
ces problèmes.

Il facilite la compréhension des réglementations nationales et européennes par ces
mêmes organisations et participe à toute action concourant à l’harmonisation des conditions de
concurrence.

La composition, les modes de désignation des membres et les règles de fonctionnement
de l’observatoire sont fixés par décret. » [retiré]

Amendement présenté par M. Yves Simon :

Les départements et les régions peuvent constituer des comités de promotion des
produits agricoles et agro-alimentaires issus de leur territoire. Ces organismes regroupent les
acteurs concernés. [retiré]

Article 16

Amendements présentés par M. Luc Chatel :

• Avant le premier alinéa de cet article, insérer le paragraphe suivant :

« Le titre II du livre V du code rural est ainsi modifié :

« Après l’article L. 552-2, il est inséré un article L. 522-1-1 ainsi rédigé :

« Peuvent être associées coopérateurs d’une CUMA, pour des opérations limitées à la
circonscription territoriale de cette dernière, et dans la limite du cinquième des voix à
l’assemblée générale, toutes associations ou coopératives au sens de la loi du 10 septembre 1947
et non agricoles ayant avec la coopérative un objet commun ou connexe, alors même que leurs
sièges sociaux seraient situés en dehors de la circonscription de la société coopérative agricole. »

• Avant le premier alinéa de cet article, insérer le paragraphe suivant :

« Le titre II du livre V du code rural est ainsi modifié :

« Après l’article L. 552-2, il est inséré un article L. 522-1-2 ainsi rédigé :

« Dans les zones de revitalisation rurale peuvent être associées coopérateurs d’une
CUMA, dans la limite du cinquième des voix à l’assemblée générale, toutes collectivités
territoriales ou tous regroupements de collectivités territoriales comprenant au moins une
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commune dans la circonscription territoriale de la CUMA, ayant avec elle un objet commun ou
connexe. »

Amendements présentés par M. Michel Raison :

• Supprimer le III de cet article.

• Rédiger ainsi le III de cet article :

III.– A l’article L. 522-6 du code rural, après les mots : « dans la limite de 7 500 euros »
sont insérés les mots : « et dans la limite de 10 000 euros dans les zones de montagne ».

Article additionnel après l’article 16

Amendements présentés par M. Jean Auclair :

• Après l’article L. 313-1 du code Rural, il est inséré un article ainsi rédigé :

« Dans les régions et les départements où il n’estime pas nécessaire, pour la bonne
exécution des actions dont il est chargé, de les mettre lui-même en œuvre, le centre peut, par des
conventions approuvées par le ministre de l’agriculture, confier la responsabilité de l’exécution à
l’échelon local de certaines de ces actions à la chambre d’agriculture.

« La chambre d’agriculture devra s’engager notamment à se conformer pour
l’exécution de ces actions aux instructions du centre, à observer et à faire observer par leurs
agents les obligations inhérentes au service public,à tenir compte, sans distinction d’origine, des
besoins de tous les intéressés, à subordonner le recrutement d’un personnel rémunéré à l’absence
d’opposition du centre, à modifier leurs statuts au cas où une évolution de la réglementation
rendrait cette modification nécessaire, à se soumettre, en ce qui concerne l’exécution du service
public, à tout contrôle administratif et financier. »

• L’article L. 522-5 du code rural est complété par une phrase ainsi rédigée : « Elles
sont soumises au titre de ces opérations aux mêmes conditions fiscales et sociales que les
commerçants. »

• L’article L. 621-2 du code rural est complété par une phrase ainsi rédigée : « Ces
offices ne peuvent attribuer de subventions aux coopératives ».

Article 17

Amendement présenté par M. François Sauvadet :

Supprimer cet article.

Amendements présentés par M. Jean Gaubert :

• Supprimer cet article.

• Supprimer le 1° de cet article.

• Supprimer le 2° de cet article.
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Article 18

(article L. 361-1 du code rural)

Amendement présenté par M. Luc Chatel :

Rédiger ainsi cet article :

« Art. L. 361-1.– Il est intitulé un fonds national de garantie contre les aléas climatiques
et les crises agricoles. Ce fonds serait chargé de financer l’indemnisation des dommages causés
aux exploitants agricoles par les calamités telles qu’elles sont définies à l’article L. 361-2. Il
permettra aussi de financer les aides au développement de l’assurance contre les pertes de récolte
et les fluctuations anormales des prix des denrées agricoles. »

Article additionnel après l’article 18

Amendements présentés par M. André Chassaigne :

• L’article L. 361-5 du code rural est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« 4° une contribution de l’ensemble des acteurs économiques de la filière agri-
agroalimentaire. Un décret en Conseil d’Etat fixe les conditions d’application de cet alinéa. »

• Le premier alinéa de l’article L. 361-8 du code rural est ainsi rédigé :

« Le fonds peut prendre en charge, pendant une période minimale de sept ans, une part
des primes ou cotisations d’assurance afférentes aux risques agricoles énumérés par décret. »

Amendements présentés par M. Jacques Le Guen :

• L’article L. 361-8 du code rural est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Afin d’inciter les exploitants à recourir à la dotation pour aléas, ces derniers peuvent,
dans des conditions d’exonération fiscale déterminées par décret, disposer de tout ou partie du
capital déposé au titre de la dotation lors de leur départ à la retraite. » [retiré]

• Compléter l’article L. 361-8 du code rural par un alinéa ainsi rédigé :

« La loi de finances doit permettre aux exploitants au forfait de recourir à la dotation
pour aléas, dans la limite d’un plafond de 5 000 €. » [retiré]

• Compléter l’article L. 361-8 du code rural par un alinéa ainsi rédigé :

« Une partie de la dotation jeune agriculteur est consacrée à l’amorce d’une épargne de
précaution, c’est-à-dire sur la dotation pour aléas. Un décret précisera les modalités de ce
mécanisme. » [retiré]

• Compléter l’article L. 361-8 du code rural est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« La reprise de la dotation pour aléas pourra être autorisée lors du rachat d’une
exploitation par un jeune agriculteur. Un décret déterminera les modalités de cette reprise »
[retiré]

• Il est inséré, après l’article L. 362-1 du code rural, un article L. 362-1-1 ainsi rédigé :

« Il est créé un comité national de gestion des risques, placé sous l’autorité du ministre
chargé de l’agriculture. Composé de quatre représentants des pouvoirs publics, de quatre
représentants agricoles et de deux représentants des assureurs et réassureurs, désignés par le
ministre chargé de l’agriculture, ce comité est chargé de :
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– Définir précisément, directement ou sous forme d’un cahier des charges, la
configuration des contrats d’assurance susceptibles d’être reconnus comme garantissant
prioritairement la capacité des exploitations à poursuivre leur activité à la suite d’un aléa
climatique.

– Evaluer, de façon contradictoire, le niveau d’acceptabilité de tels contrats et préciser
les conditions permettant d’en assurer une large et rapide diffusion (mode de commercialisation,
modulation et niveaux requis du soutien public).

– Expertiser annuellement, notamment sur la base des informations fournies par les
assureurs, la progression du ou des régimes assurantiels et préciser les évolutions techniques et
financières en résultant.

Un décret déterminera les modalités d’organisation et de fonctionnement de ce comité
national de gestion des risques ». [retiré]

Article 19

Amendement présenté par M. François Sauvadet :

Supprimer cet article.

Amendement présenté par M. Jean Gaubert :

Supprimer cet article.

Amendement présenté par M. Luc Chatel :

Rédiger ainsi cet article :

« Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est
autorisé à modifier par ordonnance les articles L. 361-3, L. 361-12, L. 361-19 et L. 362-26 du
code rural afin d’assurer la transition du régime actuel des « calamités agricoles » vers un
dispositif d’aide au développement de l’assurance contre les dommages consécutifs aux pertes de
récoltes et/ou les fluctuations anormales de prix des denrées agricoles.

Pour coordonner la mise en œuvre et le financement de ces dispositifs, il conviendra
notamment de mettre en place une agence de gestion des risques concernés. » [sans objet]

Amendement présenté par M. Michel Raison :

Après le mot : « agricoles », rédiger ainsi la fin de cet article : « à la forêt et aux
services liés ». [sans objet]

Article additionnel après l’article 19

Amendement présenté par M. Jean-Claude Lemoine :

La maîtrise des aléas inclut la protection des élevages en plein air contre les prédateurs.
Les mesures de régulation à prendre sont arrêtées au niveau de chaque département en fonction
des risques encourus par les élevages concernés.
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Article 20

Amendements présentés par M. Philippe Feneuil :

• Rédiger ainsi cet article :

I - Le code général des impôts est ainsi modifié :

A. – L’article 72 D bis est ainsi modifié:

1° Le I est ainsi modifié :

a) Le troisième alinéa est complété par les mots : « ou pour le règlement de primes et
cotisations d’assurance de dommages aux biens ou pour perte d’exploitation souscrite par
l’exploitant »;

b) Au quatrième alinéa, après les mots : « aléas d’exploitation» sont insérés les mots : «
ou pour le règlement de primes et cotisations d’assurance,»;

2° A la dernière phrase du II, le mot: « cinq » est remplacé par le mot : « sept ».

B. - Les trois premières phrases du I de l’article 72 D ter sont remplacées par les
dispositions suivantes :

« Les déductions prévues aux articles 72 D et 72 D bis sont plafonnées à un montant
global fixé, par exercice, soit à 4 000 € dans la limite du bénéfice, soit à 40 % du bénéfice dans
la limite de 16 000 €. Ce montant est majoré de 20 % de la fraction de bénéfice comprise entre
40 000 € et 90 000 €. Lorsque le résultat de l’exercice est supérieur d’au moins 20 % à la
moyenne des résultats des trois exercices précédents, l’exploitant peut pratiquer un complément
de déduction pour aléas, dans les conditions prévues à l’article 72 D bis et dans la limite du
bénéfice, à hauteur de 500 € par salarié équivalent temps pleine»

II. - Les dispositions du I s’appliquent pour la détermination des résultats des exercices
ouverts à compter du. 1 janvier 2006. [retiré]

• Rédiger ainsi cet article :

« A- L’article 72 D bis du code général des impôts est ainsi rédigé :

« I. - Les exploitants agricoles soumis à un régime réel d’imposition et qui ont souscrit
une assurance couvrant les dommages aux cultures ou la mortalité du bétail peuvent pratiquer
une déduction pour aléas dans les limites et conditions prévues à l’article 72 D quater.

Cette déduction s’exerce à la condition que, à la clôture de l’exercice, l’exploitant ait
inscrit à un compte d’affectation ouvert auprès d’un établissement de crédit une somme
provenant des recettes de l’exploitation de cet exercice au moins égale au montant de la
déduction. L’épargne professionnelle ainsi constituée doit être inscrite à l’actif du bilan de
l’exploitation.

Les sommes déposées sur le compte peuvent être utilisées à tout moment de la carrière
de l’exploitant.

Lorsque les sommes déposées sur le compte sont utilisées, la déduction correspondante
est rapportée au résultat de l’exercice au cours duquel le retrait est intervenu.

Les sommes restant sur le compte lors du départ à la retraite de l’exploitant sont taxées
selon le régime des plus-values long terme ou transformées en rente viagère.

II - L’apport d’une exploitation individuelle dans les conditions visées au I de l’article
151 octies, à une société civile agricole par un exploitant agricole qui a pratiqué la déduction au
titre d’un exercice précédant celui de l’apport n’est pas considéré pour l’application du I comme
une cessation d’activité si la société bénéficiaire de l’apport en remplit les conditions.
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La transmission à titre gratuit d’une exploitation individuelle dans les conditions
prévues à l’article 41 par un exploitant agricole qui a pratiqué la déduction au titre d’un exercice
précédant celui de la transmission n’est pas considérée pour l’application du I comme une
cessation d’activité si le ou les bénéficiaires de la transmission remplissent les conditions
ouvrant droit à la déduction.

III. - Le compte ouvert auprès d’un établissement de crédit est un compte courant qui
retrace exclusivement les opérations définies au I.

« B.- Il est inséré dans le code général des impôts un article 72 D quater ainsi rédigé :

« Les sommes figurant au compte d prévue à l’article 72 D bis sont plafonnées à un
montant global fixé à 50% de la moyenne du chiffre d’affaires des trois exercices précédents ou
à 50% du chiffre d’affaires de l’exercice précédent. » »

« C. - L’article 72 D ter est ainsi modifié :

« 1. Dans le I, remplacer au 1er alinéa les mots : « Les déductions prévues aux articles
72 D et 72 D bis sont plafonnées » par les mots : « La déduction prévue à l’article 72 D est
plafonnée ».

2. Dans le I, au 1er alinéa, supprimer les 3ème et 4ème phrases.

3. Dans le I, supprimer le 2ème alinéa.

4. Dans le I, remplacer dans le 3ème alinéa, les mots : «des déductions mentionnées » par
les mots : « de la déduction mentionnée »

5. Dans le II, remplacer les mots : « Les déductions mentionnées au premier alinéa du 1
sont pratiquées » par les mots : « La déduction mentionnée au premier alinéa du 1 est pratiquée.
[retiré]

• Rédiger ainsi cet article :

A L’article 72 D bis du code général des impôts est ainsi modifié :

« I. - Les exploitants agricoles soumis à un régime réel d’imposition et qui ont souscrit
une assurance couvrant les dommages aux cultures ou la mortalité du bétail peuvent pratiquer
une déduction pour aléas dans les limites et conditions prévues à l’article 72 D quater.

Cette déduction s’exerce à la condition que, à la clôture de l’exercice, l’exploitant ait
inscrit à un compte d’affectation ouvert auprès d’un établissement de crédit une somme
provenant des recettes de l’exploitation de cet exercice au moins égale au montant de la
déduction. L’épargne professionnelle ainsi constituée doit être inscrite à l’actif du bilan de
l’exploitation.

Les sommes déposées sur le compte peuvent être utilisées à tout moment de la carrière
de l’exploitant.

Lorsque les sommes déposées sur le compte sont utilisées, la déduction correspondante
est rapportée au résultat de l’exercice au cours duquel le retrait est intervenu.

II - L’apport d’une exploitation individuelle dans les conditions visées au I de l’article
151 octies, à une société civile agricole par un exploitant agricole qui a pratiqué la déduction au
titre d’un exercice précédant celui de l’apport n’est pas considéré pour l’application du I comme
une cessation d’activité si la société bénéficiaire de l’apport en remplit les conditions.

La transmission à titre gratuit d’une exploitation individuelle dans les conditions
prévues à l’article 41 par un exploitant agricole qui a pratiqué la déduction au titre d’un exercice
précédant celui de la transmission n’est pas considérée pour l’application du I comme une
cessation d’activité si le ou les bénéficiaires de la transmission remplissent les conditions
ouvrant droit à la déduction.
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III- Le compte ouvert auprès d’un établissement de crédit est un compte courant qui
retrace exclusivement les opérations définies au I. »»

B.- Il est inséré dans le code général des impôts un article 72 D quater ainsi rédigé :

« Les sommes figurant au compte d’affectation prévue à 1’ article 72 D bis sont
plafonnées à un montant global fixé à 50% de la moyenne du chiffre d’affaires des trois
exercices précédents ou à 50% du chiffre d de l’exercice précédent. » »

« C- L’article 72 D ter est ainsi modifié :

« 1. Dans le I, remplacer au 1er alinéa les mots : « Les déductions prévues aux articles
72 D et 72 D bis sont plafonnées » par les mots : « La déduction prévue à l’article 72 D est
plafonnée ».

2. Dans le I, au 1er alinéa, supprimer les 3ème et 4ème phrases.

3. Dans le I, supprimer le 2ème alinéa.

4. Dans le I, remplacer dans le 3ème alinéa les mots : « des déductions mentionnées » par
les mots : « de la déduction mentionnée »

5. Dans le II, remplacer les mots : « Les déductions mentionnées au premier alinéa du 1
sont pratiquées » par les mots : « La déduction mentionnée au premier alinéa du I est pratiquée. »
[retiré]

• Rédiger ainsi cet article :

« A.- L’article 72 D bis du code général des impôts est ainsi rédigé :

« I.- Les exploitants agricoles soumis à un régime réel d’imposition et qui ont souscrit
une assurance couvrant les dommages aux cultures ou la mortalité du bétail peuvent pratiquer
une déduction pour aléas dans les limites et conditions prévues à l’article 72 D quater.

Cette déduction s’exerce à la condition que, à la clôture de l’exercice, l’exploitant ait
inscrit à un compte d’affectation ouvert auprès d’un établissement de crédit une somme
provenant des recettes de l’exploitation de cet exercice au moins égale au montant de la
déduction. L’épargne professionnelle ainsi constituée doit être inscrite à l’actif du bilan de
l’exploitation.

Les sommes déposées sur le compte peuvent être utilisées en cas de baisse de plus de 5
% du résultat par rapport à celui de l’année précédente, ainsi que dans des cas d’aléas familiaux
et économiques majeurs définis par décret.

Lorsque les sommes déposées sur le compte sont utilisées dans les cas définis à l’alinéa
précédent, la déduction correspondante est rapportée au résultat de l’exercice au cours duquel le
retrait est intervenu.

Lorsque des sommes déposées sur le compte sont utilisées à des emplois autres que
celui défini ci-dessus au cours des sept exercices qui suivent celui de leur dépôt, l’ensemble des
déductions correspondant aux sommes figurant sur le compte au jour de cette utilisation est
rapporté au résultat de l’exercice au cours duquel cette utilisation est effectuée.

II.- L’apport d’une exploitation individuelle dans les conditions visées au I de l’article
151 octies, à une société civile agricole par un exploitant agricole qui a pratiqué la déduction au
titre d’un exercice précédant celui de l’apport n’est pas considéré pour l’application du I comme
une cessation d’activité si la société bénéficiaire de l’apport en remplit les conditions.

La transmission à titre gratuit d’une exploitation individuelle dans les conditions
prévues à l’article 41 par un exploitant agricole qui a pratiqué la déduction au titre d’un exercice
précédant celui de la transmission n’est pas considérée pour l’application du I comme une
cessation d’activité si le ou les bénéficiaires de la transmission remplissent les conditions
ouvrant droit à la déduction.
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III.- Le compte ouvert auprès d’un établissement de crédit est un compte courant qui
retrace exclusivement les opérations définies au I. » »

B.– Il est inséré dans le code général des impôts un article 72 D quater ainsi rédigé :

« Les sommes figurant au compte d’affectation prévue à l’article 72 D bis sont
plafonnées à un montant global fixé à 50% de la moyenne du chiffre d’affaires des trois
exercices précédents ou à 50% du chiffre d’affaires de l’exercice précédent. »

C.- L’article 72 D ter est ainsi modifié :

«1. Dans le I, remplacer au 1er alinéa les mots : «Les déductions prévues aux articles 72
D et 72 D bis sont plafonnées » par les mots : «La déduction prévue à l’article 72 D est
plafonnée ».

2. Dans le I, au 1er alinéa, supprimer les 3ème et 4ème phrases.

3. Dans le I, supprimer le 2ème alinéa.

4, Dans le I, remplacer dans le 3ème alinéa les mots : « des déductions mentionnées» par
les mots : « de la déduction mentionnée »

5. Dans le II, remplacer les mots : « Les déductions mentionnées au premier alinéa du 1
sont pratiquées » par les mots : « La déduction mentionnée au premier alinéa du 1 est pratiquée.
» [retiré]

• Rédiger ainsi cet article :

A.- L’article 72 D bis du code général des impôts est ainsi rédigé :

« I. - Les exploitants agricoles soumis à un régime réel d’imposition et qui ont souscrit
une assurance couvrant les dommages aux cultures ou la mortalité du bétail peuvent pratiquer
une déduction pour aléas dans les limites et conditions prévues à l’article 72 D quater.

Cette déduction s’exerce à la condition que, à la clôture de l’exercice, l’exploitant ait
inscrit à un compte d’affectation ouvert auprès d’un établissement de crédit une somme
provenant des recettes de l’exploitation de cet exercice au moins égale au montant de la
déduction. L’épargne professionnelle ainsi constituée doit être inscrite à l’actif du bilan de
l’exploitation.

Les sommes déposées sur le compte peuvent être utilisées au cours des sept exercices
qui suivent celui de leur versement en cas de baisse de plus de 5% du résultat par rapport à celui
de l’année précédente, ainsi que dans des cas d’aléas familiaux et économiques majeurs définis
par décret.

Lorsque les sommes déposées sur le compte sont utilisées dans les cas définis à l’alinéa
précédent, la déduction correspondante est rapportée au résultat de l’exercice au cours duquel le
retrait est intervenu.

Lorsque les sommes déposées sur le compte ne sont pas utilisées au cours des sept
exercices qui suivent celui de leur versement, la déduction correspondante est rapportée au
résultat du septième exercice suivant celui an titre duquel elle a été pratiquée.

Lorsque des sommes déposées sur le compte sont utilisées à des emplois autres que
celui défini ci-dessus au cours des sept exercices qui suivent celui de leur dépôt, l’ensemble des
déductions correspondant aux sommes figurant sur le compte au jour de cette utilisation est
rapporté au résultat de l’exercice au cours duquel cette utilisation est effectuée.

B.- Il est inséré dans le code général des impôts un article 72 D quater ainsi rédigé :

« Les sommes figurant au compte d’affectation prévue à l’article 72 D bis sont
plafonnées à un montant global fixé à 50 % de la moyenne du chiffre d’affaires des trois
exercices précédents ou à 50 % du chiffre d’affaires de l’exercice précédent. »
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C.- L’article 72 D ter est ainsi modifié :

« 1. Dans le I, remplacer au 1er alinéa les mots : « Les déductions prévues aux articles
72 D et 72 D bis sont plafonnées » par les mots : « La déduction prévue à l’article 72 D est
plafonnée »

2. Dans le I, au 1er alinéa, supprimer les 3ème et 4ème phrases.

3. Dans le I, supprimer le 2ème alinéa.

4. Dans le I, remplacer dans le 3ème alinéa les mots : « des déductions mentionnées» par
les mots : « de la déduction mentionnée »

5. Dans le II, remplacer les mots : « Les déductions mentionnées au premier alinéa du 1
sont pratiquées » par les mots : « La déduction mentionnée au premier alinéa du 1 est pratiquée.
» [retiré]

Amendement présenté par M. Yves Simon :

Rédiger ainsi le B du I de cet article :

« Les déductions prévues aux articles 72 D et 72 D bis sont plafonnées à un montant
global fixé par exercice et par décret dans la limite du bénéfice, soit à 40 % du bénéfice sous un
premier plafond et à 20 % sous un second, Lorsque le résultat de l’exercice est supérieur d’au
moins 2 à la moyenne des résultats des trois exercices précédents, l’exploitant peut pratiquer un
complément de déduction pour aléas, dans les conditions prévues à l’article 72 D bis et dans la
limite du bénéfice, dont le montant par salarié équivalent temps plein est fixé par décret »
[retiré]

Amendement présenté par M. Michel Raison :

I.- Dans la dernière phrase du B du I de cet article, remplacer le taux : « 20 % », par le
taux : « 10 % ».

II.- Les pertes de recettes résultant du I sont compensées par la création d’une taxe
additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. [sans objet]

Article additionnel après l’article 20

Amendement présenté par M. Michel Raison :

I.- L L’article 72 C du code général des impôts est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Les exploitants agricoles peuvent pratiquer une provision en vue du paiement des
cotisations sociales visées aux articles L. 722-l et suivant du code rural, lorsqu’ils sont en mesure
de l’évaluer avec une approximation suffisante »

II. Les pertes de recettes résultant du I sont compensées par la création d’une taxe
additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

Amendement présenté par M. Jean Dionis du Séjour :

I.- L’article 72 C du code général des impôts est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Les exploitants agricoles peuvent pratiquer une provision en vue du paiement des
cotisations sociales visées aux articles L. 722-1 et suivant du code rural, lorsqu’ils sont en
mesure de l’évaluer avec une approximation suffisante. »

II. Les pertes de recettes résultant du I sont compensées par la création d’une taxe
additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.
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Amendement présenté par Mme Josette Pons :

I. Le 3ème alinéa du I de l’article 72 D du code général des impôts est supprimé.

II. La perte de recettes pour l’Etat est compensée par l’augmentation des droits visés
aux articles 757 et 757 A du code général des impôts.

Article additionnel avant l’article 21

Amendement présenté par M. Jean-Pierre Decool :

Le 4° de l’article L. 252-4 du code rural est ainsi rédigé :

« 4°. D’exécuter soit à la demande de la DRAF ou DRIAF, soit à la demande
d’adhérents, de particuliers ou de collectivités, des études des expérimentations, des observations
ou des traitements phytosanitaires. »

Article 21

Amendement n° 37 présenté par Mme Françoise Branget :

Après le I de cet article, insérer le paragraphe suivant :

« L’article L. 1335-3-2 du code de la santé publique est complété par un 10° ainsi
rédigé :

« 10° L’Observatoire des résidus et des pesticides réalise, tous les trois ans et à partir de
2009, un état de la dispersion et de l’impact des pesticides sur les milieux, la faune, la flore et la
santé humaine, en collaboration avec l’Agence française de sécurité sanitaire des aliments et de
l’Institut français de l’environnement ».

Amendement présenté par M. Yves Cochet :

Après le I de cet article, insérer le paragraphe suivant :

« I bis.- Il est inséré à l’article L. 1335-3-2 du code de la santé publique, un 10° ainsi
rédigé :

« 10° L’Observatoire des résidus et des pesticides réalise, tous les trois ans et à partir de
2009, un état de la dispersion et de l’impact des pesticides sur les milieux, la faune, la flore et la
santé humaine, en collaboration avec l’Agence française de sécurité sanitaire des aliments et de
l’institut français de l’environnement ».

Article L. 253-1 du code rural

Amendement présenté par M. Jean Gaubert :

Le III de cet article est supprimé.

Amendement présenté par M. Jean-Pierre Decool :

Après les mots : « et peut circuler dans la mesure », rédiger ainsi la fin du III de cet
article :

« , soit où il est autorisé dans un autre Etat membre de l’Union européenne, soit où il
est exclusivement destiné à l’exportation hors de l’Union européenne. »
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Amendement présenté par M. David Habib :

Compléter le III de cet article par les mots : « ou est destiné à l’exportation hors de la
Communauté européenne ».

Article L. 253-3 du code rural

Amendement présenté par M. Jean-Pierre Decool :

Compléter cet article par les mots : « , et à condition d’en informer au préalable le
détenteur afin qu’il puisse faire entendre ses arguments dans le cadre d’un processus
contradictoire. »

Article L. 253-4 du code rural

Amendement présenté par M. David Habib :

Dans le deuxième alinéa de cet article, les mots : « peut-être » sont remplacés par le
mot : « est ».

Amendement présenté par M. Jean-Pierre Decool :

I.- Dans le dernier alinéa de cet article, après les mots : « Un décret en Conseil d’Etat
fixe », insérer les mots : « la durée des différentes phases d’instruction des dossiers et les délais
maximums pour chacune de ces phases, ».

II.- Compléter cet article par l’alinéa suivant:

« Un décret fixe le principe d’une redevance affectée à l’autorité en charge de
l’évaluation des produits phytopharmaceutiques en matière de droit à acquitter par les
pétitionnaires pour l’instruction des dossiers de demande d’autorisation de mise sur le marché. Il
est précisé par arrêté interministériel le montant et les critères de calcul de cette redevance, due
au titre de l’autorisation de mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques. » [retiré]

Article L. 253-5 du code rural

Amendement présenté par M. Jean-Pierre Decool :

Dans cet article, substituer aux mots : « d’une nouvelle demande d’autorisation de mise
sur le marché », les mots : « une nouvelle demande administrative. »

Article L. 253-8 du code rural

Amendement présenté par M. Jacques Le Guen :

Dans cet article, substituer aux mots : « toute nouvelle information sur les effets
potentiellement dangereux », les mots : « tout fait nouveau dans les informations fournies, lors
de la demande d’autorisation de mise sur le marché, de nature à modifier l’évaluation du
risque ». [retiré]

Amendements présentés par M. Jean Gaubert :

• Cet article est complété par une phrase ainsi rédigée : « A défaut, l’autorisation de
mise sur le marché est annulée pour le produit incriminé. »
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• Compléter le II de cet article par l’alinéa suivant :

« Art. L. L. 253-9.- Tout retrait d’une autorisation de mise sur le marché des produits
mentionnés à l’article L. 253-1 emporte interdiction immédiate d’utilisation.

« Le producteur desdits produits est soumis aux dispositions des articles 1386-l à 1386-
18 du code civil. »

Amendement présenté par M. Jean-Pierre Decool :

Après le V de cet article, ajouter le paragraphe suivant :

« V bis.- Sous réserve de l’autorité des décisions passées en force de chose jugée, sont
validées les autorisations provisoires de vente délivrées sur le fondement de l’article 253-7 du
code rural dans sa rédaction applicable avant l’entrée en vigueur de la présente loi pour des
produits phytopharmaceutiques contenant des substances actives déjà sur le marché avant le 25
juillet 1993 pour lesquelles aucun complément d’information n’a été demandé ou pour celles
dont les compléments d’information demandés ont été fournis, en tant qu’elles seraient
contestées par le moyen tiré de l’absence de leur régularisation ou du défaut d’examen des
informations fournies. »

Article 22

Amendement présenté par M. François Sauvadet :

Supprimer cet article.

Amendements présentés par M. Jean Gaubert :

• Supprimer cet article.

• Supprimer le 1° de cet article.

• Supprimer le 2° de cet article.

• Supprimer le 3° de cet article.

Amendement présenté par M. André Chassaigne :

Rédiger ainsi le début du 3° de cet article :

« 3° Compléter les compétences et les pouvoirs des agents de l’Etat … (le reste sans
changement) » [sans objet]

Amendements présentés par M. Jean Gaubert :

• Supprimer le 4° de cet article.

• Supprimer le 5° de cet article.

• Supprimer le 6° de cet article.
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Article additionnel après l’article 22

Amendement n° 2 présenté par M. François Vannson :

Le dernier alinéa de l’article L. 644-2 du code rural est supprimé.

Amendement présenté par M. Jean-Marie Binetruy :

Le dernier alinéa de l’article L. 644-2 du code rural est complété par les mots :

« sauf si l’aire géographique de production est intégralement comprise dans le
périmètre d’une zone de montagne ». [retiré]

Amendement présenté par M. Jean-Pierre Decool :

Un Conseil supérieur de l’orientation sanitaire, visant à renforcer la coordination en
matière de politique sanitaire en élevage, est créé. Il est composé de représentants de la
profession agricole et des pouvoirs publics.

Amendement présenté par M. Serge Poignant :

Un Conseil supérieur de l’orientation sanitaire, visant à renforcer la coordination en
matière de politique sanitaire en élevage, est créé. Il est composé de représentants de la
profession agricole et des pouvoirs publics.

Article 23

Amendement présenté par M. Jean Gaubert :

Supprimer le 1° de cet article. [sans objet]

Amendement présenté par M. Antoine Herth, rapporteur :

Au 1° de cet article, substituer aux mots : « certification de produits », les mots :
« certification des produits ». [sans objet]

Amendement présenté par M. André Chassaigne :

Après les mots : « démarche de certification des produits », rédiger ainsi la fin du 1° de
cet article : « aux fins de protéger une agriculture familiale, attachée à la promotion de la
dimension culturelle de l’alimentation et nécessaire à la vitalité des territoires ruraux. » [sans
objet]

Amendement présenté par M. Yves Cochet :

Après le 2ème alinéa (1°) de cet article, insérer un alinéa ainsi rédigé :

« 1° bis Prévoir que les cahiers des charges des produits bénéficiant d’un signe
d’identification de l’origine incluent les recommandations concernant la qualité globale du
produit, y compris sa qualité environnementale et, lorsqu’il s’agit de production animale, sa
qualité en matière de bien-être animal. » [sans objet]

Amendement présenté par M. Jean Gaubert :

Supprimer le 2° de cet article. [sans objet]
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Amendement présenté par M. Jean-Pierre Decool :

Dans le 2° de cet article, après le mot : « Simplifier », insérer les mots suivants : « et
notamment en terme de délai ». [sans objet]

Amendement présenté par M. Jean Gaubert :

Supprimer le 3° de cet article. [sans objet]

Amendement présenté par M. Antoine Herth, rapporteur :

Au 3° de cet article, supprimer les mots : « établissement public dénommé ». [sans
objet]

Amendement présenté par M. Jean Gaubert :

Supprimer le 4° de cet article. [sans objet]

Amendement présenté par M. Antoine Herth, rapporteur :

Au 4° de cet article, substituer au mot : « contrôles » le mot : « contrôle ». [sans objet]

Amendement présenté par M. Jean Gaubert :

Supprimer le 5° de cet article. [sans objet]

Amendement présenté par M. Philippe Feneuil :

Compléter le présent article par l’alinéa suivant :

« 6° Mettre en œuvre des campagnes de communication et de sensibilisation sur les
produits sous signe d’identification de la qualité et de l’origine, ou faisant l’objet d’une mention
valorisante ou d’une démarche de certification de produits. » [sans objet]

Amendement présenté par M. Jean-Pierre Decool :

Compléter le présent article par l’alinéa suivant :

« 6° Mettre en œuvre des campagnes de communication et de sensibilisation sur les
produits sous signe d’identification de la qualité et de l’origine, ou faisant l’objet d’une mention
valorisante ou d’une démarche de certification de produits. » [sans objet]

Amendement présenté par M. Jean Dionis du Séjour :

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé :

« 6° Mettre en œuvre des campagnes de communication et de sensibilisation sur les
produits sous signe d’identification de la qualité et de l’origine, ou faisant l’objet d’une mention
valorisante ou d’une démarche de certification de produits. » [sans objet]

Amendement présenté par M. Jean Lassalle :

Le dernier alinéa de l’article L. 644-2 du code rural est complété par un alinéa ainsi
rédigé :

« Cependant, pour les AOC dont l’aire géographique de production est intégralement
comprise dans le périmètre d’une zone de montagne, l’autorité administrative peut autoriser, sur
proposition de l’organisme interprofessionnel assurant la gestion et la défense de l’appellation,
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l’utilisation de la dénomination montagne. Celle-ci s’applique alors obligatoirement sur
l’étiquetage de tous les produits de l’appellation concernée. »

Articles additionnels avant l’article 24

Amendement présenté par M. Jean Gaubert :

Il est institué une commission nationale de l’agriculture durable.

Elle est notamment saisie pour la création, la promotion et l’évaluation des outils de
mise en oeuvre des bonnes pratiques agricoles et des mesures favorisant la diversité biologique.
Sa composition et les règles qui régissent son fonctionnement sont déterminées par décret en
Conseil d’Etat.

Amendements présentés par M. Yves Cochet :

• Une commission nationale de l’agriculture durable est instituée.

• Les pratiques agricoles doivent être respectueuses de la biodiversité et des ressources
naturelles.

Article 24

(article 244 quater M du code général des impôts)

Amendements présentés par M. Yves Cochet :

• Rédiger ainsi le premier alinéa du I de cet article :

« Les entreprises agricoles bénéficient d’un crédit d’impôt quand au moins 50 % de
leurs productions proviennent d’activités mentionnées à l’article 63 qui ont fait l’objet d’une
certification en agriculture biologique au sens de l’article 8 du règlement CEE n° 2092/1991 du
Conseil du 24 juin 1991 concernant le mode de production biologique de produits agricoles et sa
présentation sur les produits agricoles et les denrées alimentaires. »

• Compléter le dernier alinéa du I de cet article par les mots: « sauf si au moins 50 %
de leur exploitation est déjà en mode de production biologique et ne bénéficie plus d’aides à la
conversion. » [Sans objet]

• Compléter le II de cet article par la phrase suivante :

« Il s’élève à 2 000 € pour les exploitations maraîchères ou apicoles de moins de 4 ha,
et pour les exploitations piscicoles, dès lors que 100 % de leur production agricole est réalisée en
agriculture biologique et/ou en conversion et qu’elles ne bénéficient d’aucune aide à la
conversion. »

Amendement présenté par M. Jean-Pierre Decool :

I.- Après le III de cet article insérer l’alinéa suivant :

« Toute initiative prise par des entreprises industrielles, commerciales, agricoles ainsi
que par des associations professionnelles, allant au-delà des obligations légales et visant à la
réduction des risques pour l’environnement ou pour la santé humaine et animale par la
participation à un organisme interprofessionnel de collecte de déchets de produits
phytopharmaceutiques ou par des actions spécifiques de formation à la bonne pratique de
l’utilisation des produits phytosanitaires et au déploiement de l’agriculture raisonnée, peuvent
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faire l’objet d’un crédit d’impôt plafonné à 600 000 euros dans les limites de 50% des dépenses
ou investissements, au titre de chacune des années au cours desquelles ces initiatives auront été
mises en oeuvre. »

II.- Les charges éventuelles pour l’Etat qui pourraient résulter de l’application du
présent article sont compensées par le relèvement à due concurrence de la taxe visée à l’article
991 du code général des impôts.

Article 25

Amendement présenté par M. Michel Raison :

Supprimer cet article.[Retiré]

Amendement présenté par M. Yves Cochet :

Après le 3ème alinéa du II de cet article, insérer l’alinéa suivant:

«- pour des parcelles certifiées pour le mode de production biologique. »

Articles additionnels après l’article 25

Amendements présentés par M. Jean-Yves Le Déaut :

• Après le deuxième alinéa de l’article L. 532-3 du code de l’environnement, il est
inséré un alinéa ainsi rédigé :

« L’autorité administrative informe le maire de la commune sur le territoire de laquelle
est située l’installation, de l’agrément pour l’utilisation d’organismes génétiquement modifiés. »

• I.- Le premier alinéa de l’article L. 533-3 du code de l’environnement est complété
par les mots :

« Précisant la localisation du ou des sites concernés ».

II.- Dans la première phrase du deuxième alinéa de l’article L. 533-3 du code de
l’environnement, après les mots : « Après examen », sont insérés les mots : « Des circonstances
locales spécifiques et ».

• L’article L. 533-3 du code de l’environnement est complété par un alinéa ainsi
rédigé :

« L’autorité administrative informe le maire de la commune sur le territoire de laquelle
est autorisée toute dissémination volontaire d’organismes génétiquement modifiés ».

Amendements présentés par M. Michel Raison :

Dans la deuxième phrase de l’article L. 112-2 du code rural, après les mots : « du
conseil municipal des communes intéressées », ajouter les mots : « ou d’un établissement public
compétent en matière de plan local d’urbanisme ».

Amendement présenté par Mme Geneviève Perrin-Gaillard :

L’article L. 253-6 du code rural est ainsi rédigé :

« Art. L. 253-6. - L’autorisation de mise sur le marché n’est accordée qu’aux produits
définis à l’article L. 253-l ayant fait l’objet d’un examen destiné à vérifier leur efficacité et leur










